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Le mot du Maire 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Adieu 2020, bonjour 2021 !  

 
 

À l’occasion de cette nouvelle année je suis très heureux de 

vous souhaiter à toutes et à tous une très bonne et heureuse 

année, à vous et à vos proches. Côté santé, nous vivons  

depuis quelques mois dans l’incertitude suite à la propagation 

de ce virus qui cause à tous beaucoup de soucis. Je vous 

souhaite une très bonne santé et une année pleine de      

bonheur entourés des vôtres. Jeunes ou moins jeunes, 

femmes ou hommes, tous ces souhaits sont pour vous ! Je 

pense à vous tous qui souffrez dans votre chair à cause de la 

maladie ou dans votre cœur à cause de la solitude, de       

l’isolement ou qui avez de la peine pour avoir perdu un 

proche. 
 

L’année 2020 restera dans nos mémoires comme celle des 

épreuves et de l’incertitude. Un virus que nous ne prenions 

pas très au sérieux initialement a modifié nos habitudes de 

vie et de travail suscitant nos inquiétudes pour l’avenir de 

tous, surtout pour les plus fragiles d’entre nous. 
 

Je veux d’abord retenir que la solidarité sous toutes ses 

formes nous a permis de traverser les moments les plus     

difficiles. Nous avons pu compter, encore une fois, sur       

l’engagement de bénévoles et de professionnels très         

sollicités : soignants, services de sécurité et de secours,    

commerçants, agriculteurs, enseignants, agents du service 

public... 
     

Souhaitons que l’entraide déployée, le regain d’intérêt pour 

les circuits courts et les produits locaux perdurent bien         

au-delà de cette crise et que nous soyons toujours en       

capacité de faire bloc, avec humanité et bon sens dans    

l’avenir. 
 

        

 

 

 

 

 

 

Bon sens, tolérance et humanité qui font défaut à certains 

barbares extrémistes, même s’ils sont un petit nombre, qui au 

nom d’une religion s’arrogent le droit d’égorger, de tuer et 

d’assassiner comme aux plus sombres heures des luttes   

religieuses. Nous sommes en France et nous vivons dans le 

pays de la liberté et de la tolérance. 
 

Nous sommes de nouveau confinés, un peu moins  durement 

qu’au mois de mars, mais une fois de plus ce sont les plus 

précaires, les plus isolés, les plus faibles qui vont en souffrir 

le plus. 
 

Ce printemps vous avez élu une nouvelle équipe municipale, 

dans des conditions un peu particulières et la mise en place a 

été retardée, mais cette équipe s’est mise au travail. Je me 

suis entouré d’une équipe aguerrie,   en ce qui concerne mes 

adjoints, et plus jeune et dynamique pour les conseillers   

municipaux qui veulent apporter leurs idées au sein du     

conseil.   
 

Je tiens à saluer le travail des élus sortant qui ont magnifique-

ment œuvré pour que notre village continue à s’embellir. 
 

Nous ferons tout ce qui est en notre pouvoir pour vous      

satisfaire et pour gérer la commune de la meilleure des     

façons. 
 

Malgré tout cela nous avons terminé la place de la   Réunion, 

le lotissement, le parking des cèdres, les trottoirs de la RD 40 

ainsi que le parking près du boulodrome. Début décembre les 

travaux de la place Samatan vont commencer. Nous allons 

rectifier le carrefour, créer quelques places de parking et un 

espace vert, planter une bande végétalisée entre le trottoir et 

la RD 820. Nous avons commencé à travailler la remise à 

neuf du boulevard Virazels. 
 

Une équipe municipale n’est rien sans tous ses employés, 

aussi je veux les féliciter et les remercier pour leur travail au 

cours de cette année bien difficile à tous les niveaux.       

 

 

 

Suite au confinement en vigueur  depuis le jeudi 29   

octobre à minuit nous ne sommes pas en mesure de 

fixer une date pour la cérémonie des vœux du nouvel 

an. Nous espérons, le conseil municipal et moi-même, 

que nous pourrons le fêter dans des conditions         

normales. 

Le Maire, André MOURGUES 
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Le pays se trouve encore une fois confiné, c’est d’après les autorités médicales notre meilleure arme face au virus.            

Le respect du confinement est essentiel pour la nation, mais aussi pour tous les habitants de notre commune, pour vos voisins, 

pour vos amis, pour vos proches. Nous devons absolument respecter ces règles car toute entorse anéantirait les efforts faits par 

les autres et par vous-même. 
 

Vous qui êtes seule, seul, ou même en couple et qui avez besoin d’aide parce que agé(e)s ou malades nous nous tenons à votre 

disposition. N’hésitez pas à contacter la mairie pour vous signaler ou demander à un membre de votre famille ou d’appeler le     

05 63 31 01 41 (après les heures laissez un message sur le répondeur). 

Nous avons une liste de personnes vulnérables, que nous contactons par téléphone ou à leur domicile, mais peut-être          

n’êtes-vous pas dessus.  
 

Mesdames, Messieurs, soyez remerciés. 

 
 

L I S T E  D E S  D E L E G U É S  A U X  C O M M I S S I O N S  I N T E R N E S  À  L A  C O M M U N E  

Une nouvelle équipe municipale 

Conseil Municipal du 26 mai 2020 

 

GROUSSON Corinne, CASSAN Viviane, DA COSTA Marie-Claude, RAYNALDY Ilona,  

PINOT Sara, AGUILERA Samuel, LACOSTE Marie-Cécile 

 

CHANRION Jean-Luc, GROUSSON Corinne, PECHARMAN Nadine, BOREL Cédric,              

LAVERGNAT Bénédicte, AGUILERA Samuel  

CHANRION Jean-Luc, RAYNALDY Ilona, PINOT Sara, LAVERGNAT Bénédicte,                    

AGUILERA Samuel, LACOSTE Marie-Cécile 

TERRAL Denis, BAYOL Bernard, TEYSSIÉ Jean-Pierre, JAMMES Alain, GIRAUDO Sonia 

CASSAN Viviane, DA COSTA Marie-Claude, PECHARMAN Nadine, LACOSTE Marie-Cécile 

Le conseil municipal représente les       

habitants.  

Ses attributions sont très larges depuis la 

grande loi de 1884, qui le charge de régler     

"par ses délibérations les affaires de la        

commune".  

Il émet des vœux sur tous les sujets d’intérêt 

local : il vote le budget, approuve le compte 

administratif (budget exécuté), il est compétent 

pour créer et supprimer des services publics 

municipaux, pour décider des travaux, pour 

gérer le patrimoine communal, pour accorder 

des aides favorisant le développement        

économique... 

Le conseil exerce ses compétences en     

adoptant des délibérations. Ce terme désigne 

ici les mesures votées.  

L’équipe municipale 2020 / 2026 
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► Le COMPTE ADMINISTRATIF 2019 

Les Finances Publiques  

Section de fonctionnement 
 

11     Charges à caractère général 344 513 € 
12     Charges de personnel  650 361 € 
14     Atténuation produits    99 135 € 
65     Charges gestion courante 214 560 € 
66     Charges financières (intérêts des emprunts)   35 841 € 
67     Charges exceptionnelles     2 637 € 
 

                       Total dépenses 1 347 047 € 
 
 
 
 
 
 
 
13      Atténuation de charges    32 598 € 
70      Produits de service  110 697 € 
73      Impôts et taxes   770 793 € 
74      Dotations et participations 539 730 € 
75      Autres produits gestion    32 255 € 
77      Produits exceptionnels      4 047 € 
 

                       Total recettes   1 490 120 € 
 

 

Section d’investissement 
 
16          Capital emprunts     138 840 € 
20+21+23   Investissements       805 049 € 

 
Total dépenses 943 889 € 

 
1022       Remboursements TVA      78 943 € 
1068       Excédent de fonctionnement  259 191 € 
13           Subventions      172 368 € 
165         Caution      150 904 € 
 

                         
  Total recettes  661 406 € 

Détail des programmes d’investissements 2019 

• Place des Arcades :           618 533 € 

• Voirie :    84 796 € 

• Réseaux d’eau :   17 106 € 

• Réseaux d’électrification : 65 903 € 

• Matériels et outillages :    3 562 € 

• Mobiliers :     9 558 € 

• Divers :      5 591 € 

Détail des programmes d’investissements 2019 

• Place des Arcades :           618 533 € 

• Voirie :    84 796 € 

• Réseaux d’eau :   17 106 € 

• Réseaux d’électrification : 65 903 € 

• Matériels et outillages :    3 562 € 

• Mobiliers :     9 558 € 

• Divers :      5 591 € 

LE COMPTE ADMINISTRATIF retrace la situation exacte et réelle des finances de la collectivité (opérations réalisées et les restes à réaliser).  

Il est élaboré par "l’ordonnateur" de la collectivité, c’est-à-dire le Maire. Le compte administratif doit correspondre au 

compte de gestion, établi parallèlement par le comptable de la collectivité.  

LE BUDGET COMMUNAL est préparé par l’exécutif local et approuvé par l’assemblée délibérante de la collectivité. Il est l’acte 

qui prévoit et autorise les recettes et les dépenses pour une année donnée. C’est un acte prévisionnel, il peut être modifié 

ou complété en cours d’exécution par les membres du conseil municipal. 
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  Taux moyens communaux  

2020 

 

Taux plafonds  

communaux  

à ne pas dépasser  

pour 2020 

 

 Taux votés 

Part COMMUNE 

2020 

Pas d’augmentation 

 

Au niveau  

NATIONAL 

 

Au niveau  

DÉPARTEMENTAL 

TAXE FONCIÈRE (bâti) 12,03 21,59 28,06 62,46 

TAXE FONCIÈRE (non bâti) 119,26 49,72 120,18 261,95 

Cotisation Foncière des Entreprises 
19,49 26,45 / 44,91 

La taxe d’habitation a été modifiée par la loi de finances de 2018.  
Depuis 2018, elle baisse progressivement pour 80 % des Français, qui ne la payent plus     
depuis 2020.  
Pour les 20 % des ménages restants, la suppression de la taxe d’habitation se déploiera     
jusqu’en 2023, date à laquelle plus aucun foyer ne paiera cette taxe sur sa résidence           
principale.  

 Les taxes locales pour l’année 2020 

Pour plus d’informations : impots.gouv.fr 

La Communauté de Communes du Quercy Caussadais 
          

 La loi du 6 février 1992 crée deux nouvelles catégories 

d’Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 

(EPCI) à fiscalité propre : Les « communautés de          

communes » et les « communautés de villes ».  

        La Communauté de Communes du Quercy           

Caussadais (CCQC) a été créée par arrêté préfectoral le 30 

décembre 1996. Cet EPCI regroupe, à sa création 19 152 

habitants et 19 communes essentiellement rurales. 

          Le siège de la CCQC est à CAUSSADE ; (82300), 
264 route de Treilhou . N° de téléphone : 05 63 93 28 54. 
 

         La CCQC comprend les communes suivantes, qui sont 

représentées par un ou plusieurs représentants, au prorata de la 

population dont vous trouverez les noms   ci-après : 

- AUTY : Gérard CRAIS 

- CAUSSADE : Gérard HÉBRARD, Carole LOUISE-BAILLOU, Jean-Claude 

CLARMONT, Danièle DAVID, Claude JEANJEAN,  Martine AGUILAR, Sophie 

JAFFE, André IMBERT, François BONHOMME, Michel COMBALBERT, Marie-

Pierre VACCARI,   Cédric VAISSIÈRES 

- CAYRAC : Jacques COUSTEILS 

- CAYRIECH : Marie-Claude HERMET-RIVIÈRE 

- LABASTIDE de PENNE : Jean-Michel ROUMIGUIÉ 

- LAPENCHE : Stéphane LARROQUE 

- LAVAURETTE : Nils PASSEDAT 

 

- MIRABEL : Jacques PAUTRIC 

- MOLIÈRES : Valérie HÉBRAL, Rémi BELREPAYRE  

- MONTALZAT : Jean-Claude SICARD 

- MONTEILS : Christophe MASSALOUP, Véronique RIOLS 

- MONTPEZAT DE QUERCY : Gérard MOUNIÉ, Marie-Madeleine MOUREAU 

- PUYLAROQUE : Gilles VALETTE 

- RÉALVILLE : André MOURGES, Viviane CASSAN, Jean-Luc    CHANRION 

- SAINT CIRQ : Guy ROUZIÈS 

- SAINT GEORGES : Yves PAGÈS 

- SAINT VINCENT D’AUTEJAC : Nadine QUINTARD  

- SEPTFONDS : Nadine SINOPOLI, Michel RONCHI, Gerald JADEZE,      

Martine DALÈGE. 

Les communautés de communes exercent en lieu et place des 

communes membres un certain nombre de compétences,     

définies par la loi, que celles-ci leur ont transférées. Elles sont 

classées par thèmes principaux : 
 

Actions d’intérêts communautaires, schéma de cohérence territoriale, 

développement économique, collecte et traitement des déchets des 

ménages et déchets assimilés, aire d’accueil des gens du voyage,  

gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations,         

assistance aux personnes âgées, petite enfance, logement et cadre de 

vie, équipements et sportifs d’intérêt communautaire, création d’une 

maison de services au public, assainissement non collectif, services 

scolaires, protection de l’environnement, emploi. 

Pour rappel, les taux d’impositions concernant la part communale n’ont pas augmenté depuis 2008 ! 



Page  6 B U L L E T I N  M U N I C I P A L  
 

Un nouveau Président pour le Pays Midi-Quercy  

Le 11 septembre dernier les élus du Pays Midi-Quercy élisaient leur nouveau Président Jacques Calmettes,  

adjoint au maire de Nègrepelisse, élu à la Communauté de Communes Quercy vert Aveyron et retraité de la    

magistrature. Il succède à M. Christian Maffre après six ans de Vice-Présidence. 

« L’ambition première que je porte aujourd’hui sera de mener à terme les projets engagés comme le projet de 

SCOT ou la finalisation du Plan Climat Air Energie Territorial. Je porterai une attention particulière sur tous les 

projets liés à la culture, notamment la labellisation en tant que Pays d’Art et d’Histoire.  En tant qu’élu référent 

du centre d’art et design La Cuisine, je vois la culture comme un formidable vecteur de développement         

territorial. La participation citoyenne est également un sujet dont je souhaite me saisir. Encourager l’implication 

des habitants en redynamisant le conseil de développement territorial, organe consultatif du PETR, en leur   

donnant les outils nécessaires pour s’emparer des sujets qui les intéressent et faciliter les initiatives              

citoyennes, voilà un chantier nécessaire à l’approche de la refonte de notre projet de territoire pour les         

prochaines années. Gardons le cap de la transition écologique, fil rouge de chacune de nos actions               

concrétisées depuis plusieurs années grâce à des dispositifs structurants tel que le dernier en date, le contrat 

de transition écologique signé depuis peu entre l’Etat et le Pays Midi-Quercy. Reconnaissance nationale        

qualifiant d’autant plus le PETR comme interlocuteur privilégié pour la transition écologique. Vous l’aurez       

compris l’animation du Pays Midi-Quercy et du projet ambitieux qu’il met en œuvre ne repose pas que sur un 

seul homme mais dépend de la synergie de chaque partie prenante : Habitants, élus, acteurs économiques, 

associatifs, culturels, partenaires institutionnels, tous ceux qui œuvrent pour la qualité de vie de notre territoire 

et qui souhaitent la développer. 

Un nouveau site web pour tout comprendre de l’action du Pays Midi-Quercy ! 

 
C’est quoi le Pays Midi-Quercy ? A quoi il sert ? Qu’est-ce qu’il fait concrètement ? Combien il coûte ? Quel    

impact pour le territoire ? Le nouveau site paysmidiquercy.fr répond à vos questions et vous informe des      

services qu’il vous propose : Rénover mon habitat, être accompagné pour la reprise d’emploi, une aide         

européenne pour concrétiser vos projets, on vous explique tout et surtout on vous accompagne !  

Rdv sur www.paysmidiquercy.fr 

Mon projet Rénovation : 2 Services gratuits de conseil à domicile

 
L’OPAH (Opération Programmée pour l’Amélioration de l’Habitat)  

Vous souhaitez réduire vos factures d’énergie, améliorer votre confort, adapter votre logement à un handicap ? Sous conditions 

de ressources, le dispositif de l’OPAH du Pays Midi-Quercy s’adresse à vous. Un accompagnement personnalisé est mis en place 

avec un animateur, qui monte les dossiers de demande de subvention et vous reçoit lors de permanences en mairies sur RDV. 
 

J’Eco Renov 

Vous êtes habitant du Pays Midi-Quercy ? Bénéficiez du conseil gratuit et neutre d’un professionnel pour rénover thermiquement 

votre habitation. C’est simple, gratuit et efficace ! En complément de l’OPAH le Pays Midi-Quercy offre ce service au particulier.  

Un conseiller sera à votre écoute pour vous aider dans vos choix liés à la performance énergétique de votre logement. 
 

Plus d’infos : ecorenov.midiquercy@gmail.com et habitat-paysmidiquercy@info82.com / 05 63 67 74 95 - www.paysmidiquercy.fr 

http://www.paysmidiquercy.fr
mailto:ecorenov.midiquercy@gmail.com
http://www.paysmidiquercy.fr


Page  7 D É C E M B R E  2 0 2 0  

 

Territorialiser l’alimentation en Pays Midi Quercy 

 

L’alimentation représente bien plus que la nourriture sur notre territoire du Pays Midi Quercy : la production 

agricole fait partie de la culture, de l’économie et de l’environnement local. Ainsi, le développement des circuits 

courts est au centre du Projet Alimentaire de Territoire en Pays Midi Quercy. 

 Après avoir participé à la construction de groupements d’achats citoyens en 2019, le Pays Midi Quercy et ses partenaires 

travaillent au développement de groupements de producteurs.  L’objectif ? Construire des systèmes de commercialisation 

permettant à un maximum d’habitants d’accéder à des produits locaux de qualité, sains et de saison. Pour les                

producteurs, ses circuits courts permettront de valoriser au mieux leur production. 

En parallèle, une réédition du guide « Produits en Pays Midi Quercy » sera disponible en début 2021. Ce guide recense les 

acteurs de l’alimentation sur le territoire : producteurs, transformateurs, métiers de bouches, restaurateurs mais aussi 

associations et collectivités qui s’impliquent sur ce thème. Il est disponible dans les mairies, les offices tourismes, les            

commerces… ainsi que sur le site dédié, où les informations sont géolocalisées !   

Pour en savoir plus : https://paysmidiquercy.fr/les-produits-en-midi-quercy/ 

 

Produisons ensemble l’énergie verte de demain ! 

Depuis 2017 la Société Coopérative d’Intérêt Collectif (SCIC) « Midi Quercy Energies Citoyennes » œuvre pour 

développer, investir, réaliser et exploiter les énergies renouvelables sous forme collective, et « citoyenne ».     

Aujourd’hui la SCIC approche les 53 000 € de Capital et la centaine de sociétaires. Rejoignez le mouvement ! 

Un capital social apporté par chaque citoyen est un investissement qui est restitué au bout de 5 ans (Ce n’est 

pas un don !). La part sociale est fixée à 50 €.  

2 Manières d’agir avec la SCIC : 

- Devenez sociétaire de la coopérative et prenez part aux choix qui seront faits.  

- Proposez un site de production d’énergie renouvelable ou de transition énergétique afin de faire grandir ce projet citoyen ! 

Agissons ensemble pour l’avenir de notre territoire, contactez-nous : scic.petr.pmq@gmail.com ou 05 63 24 60 64.  

Plus d’infos : https://paysmidiquercy.fr/projets-concretises/produisons-ensemble-lenergie-verte-de-demain/ 

Le projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) se poursuit, 

Le SCoT du Pays Midi-Quercy est en cours d’élaboration. La préparation des documents de ce schéma se     

poursuit. Le SCoT est un document d’urbanisme, un outil qui permet de concevoir et de mettre en œuvre une 

planification stratégique intercommunale.  

Pour plus d’informations sur ce projet, des articles et des documents sont consultables sur le site             

paysmidiquercy.fr ainsi qu’au siège du Pays Midi-Quercy, 12 rue Marcelin Viguié, 82800 Nègrepelisse, (aux 

jours et heures habituels d’ouverture au public). Des réunions publiques concernant le projet de SCoT en cours        

d’élaboration sont prévues, elles seront annoncées par voie de presse et sur le site Internet du                       

Pays Midi-Quercy www.paysmidiquercy.fr 

mailto:scic.petr.pmq@gmail.com
https://paysmidiquercy.fr/projets-concretises/produisons-ensemble-lenergie-verte-de-demain/
http://www.paysmidiquercy.fr
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► Le lotissement communal est prêt !!! 

Les réalisations d’investissements 2020 

L’ENCLOS DE HAUTERIVE 

Le site concerné par cette opération d’aménagement se situe au lieu-dit « Hauterive », sur la route de Bioule, à    
proximité directe du bourg de Réalville. Juste derrière l’école, à deux pas de l’église et du boulevard Rodriguez et à   
cinq minutes à pied des commerces. Cet emplacement est très certainement l’un des meilleurs possible, avec, en 
plus, une orientation plein sud. 
Nous allons rapidement créer une coulée verte qui reliera le jeu multisports, implanté près de l’école, au parc des 
cèdres via le lotissement et l’arrière de la salle des fêtes. 
Tout à côté du nôtre M. BERGIS a aménagé un lotissement privé sur le même schéma.  En effet, nous nous sommes 
concertés pour déposer des permis d’aménager identiques en tout point. Ce projet global comprend deux rues, la rue 
des cèdres d’ouest en est et la rue de l’Aveyron du nord vers le sud. Notre parcelle est totalement viabilisée. Pour les   
réseaux humides : eau potable, assainissement et pluvial nous avons fait installer des coffrets et tabourets en limite 
de propriété. Concernant les réseaux secs, un coffret électrique et un regard pour le téléphone et la fibre sont aussi 
positionnés en limite de chaque terrain. 
Nous avions l’ambition d’aménager un lotissement de qualité en privilégiant les espaces verts, la convivialité et          
le vivre ensemble, j’espère que nous avons réalisé nos souhaits. La plantation des arbres et arbustes d’essences   
locales est faite et le gazon pour les espaces verts est semé. 
La réalisation de ce lotissement : 21 lots et un macro-lot permettra de répondre à l’accroissement démographique de 
notre commune. 
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LOTS SURFACES en m² Prix TTC 

1 762 39 243,00 

2 687 35 380,50 

3 791 40 736,50 

4 880 45 320,00 

5 813 41 869,50 

6 808 41 612,00 

7 800 41 200,00 

8 711 36 616,50 

9 713 36 719,50 

10 625 32 187,50 

11 603 31 054,50 

12 689 35 483,50 

13 805 41 457,50 

14 778 40 067,00 

15 729 37 543,50 

16 725 37 337,50 

17 518 26 677,00 

18 517 26 625,50 

19 516 26 574,00 

20 462 23 793,00 

21 509 26 213,50 

Prix TTC au m² : 51,50 € 

Les travaux sont terminés, la réception des travaux signée et les lots prêts à la vente. Comme nous l’avions souhaité 

la commune ne fera pas de bénéfice sur ces travaux et le prix de vente de 51,50 € le m² nous permettra d’équilibrer le 

budget annexe créé à cet effet. 

Courant décembre le maire doit signer chez maître Fabre, notaire choisi pour les formalités de cession des lots,         

la vente du macro-lot à Tarn et Garonne habitat qui doit se charger de la construction des logements sociaux.  

Ces logements sont au nombre de 6, soit 2 T4, 2 T3 et 2 T2. Le village manque de petits appartements destinés à la 

location.  

Nous avons pour l’instant cinq options sur des lots, options à confirmer ! 

Ce lotissement est composé de lots de petite surface pour plusieurs 

raisons. L’état au travers du PLU (Plan Local d’Uranisme) et du 

SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) nous impose des       

surfaces de plus en plus petites car la consommation de terres   

agricoles était cette dernière décennie beaucoup trop importante.  
 

De nombreuses communes rurales ont une population vieillissante. 

Pour juguler ce problème, nous voulons viser des primo accédants, 

bien souvent jeunes, avec des enfants pour notre école. Ces jeunes 

couples et leurs enfants sont l’avenir du village ! 

Nous avons eu l’obligation de créer un bassin de rétention des eaux 

de pluie à cause de la surface globale du projet. Ce bassin jouera 

son rôle en période humide mais pourra être utilisé comme aire de 

jeu pour les enfants en période plus sèche. Nous avons fait planter 

des arbres. Des bancs ont été installés et le gazon semé sur les 

berges en pente douce. 

Nous espérons que ce projet sera une réussite et se remplira      

rapidement. 

Lotissement L’ENCLOS DE HAUTERIVE 
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► La voirie  

► Extension du réseau d’assainissement 

Les services de la voirie du département ont décidé de refaire l’enrobé de la RD 40, direction Mirabel. Nous avons 
profité de cette opportunité pour repenser les trottoirs jusqu’au passage à niveau et rénover le réseau pluvial et 

l'assainissement. 

Cette année, suite à la Covid 19, le programme de voirie prévu n’a pas pu être réalisé. Nous allons tout de même 

faire un minimum d'entretien, pour environ 30 000 € de travaux. Nous ferons entretenir les fossés et boucher les 

trous. Dès février le programme 2021 sera lancé, pour un montant de 100 000 € environ. Les travaux seront réalisés 

au printemps. 

Des travaux d'extension du réseau d'assainissement sont en cours, chemin de Château Vieux, à la demande du 
SIEACA (Syndicat des eaux et d'assainissement). Ils vont permettre de supprimer l'assainissement individuel de la 
salle des fêtes et de l'école en les connectant au réseau collectif qui vient d'être installé. Ces travaux seront             

programmés pendant les vacances de printemps de façon à éviter une nouvelle gène près de l'école et dans la cour.  

Merci pour la patience dont ont fait preuve 
 les parents, enseignants et personnel municipal de l'école. 

 

► Les diverses places, 

          - La place de la Réunion est terminée, les espaces verts plantés et fleuris, le mobilier urbain installé. Cette 
belle réalisation s’harmonise bien avec les rénovations des rues voisines et avec le choix des matériaux installés sur 
la place des Arcades. Nous avons terminé les travaux en restant dans l’enveloppe prévue. Hélas la place et la     
terrasse du restaurant n’ont pas pu, suite aux problèmes de contagion de la covid-19, avoir la fréquentation qu’elles 

auraient dû connaître ! 

Les travaux de ce secteur du centre du village sont terminés et les promeneurs peuvent aller de l’église jusqu’à la 

départementale 820 par un cheminement rénové et très agréable à déambuler.        

 

 

 

 

 

 

 

          - La place des Arcades est enfin rendue aux Réalvillois et paraît renaître. En effet pendant les belles fins 
d’après-midi de septembre et octobre de nombreux enfants sont venus jouer, faire du roller ou du vélo et envahir cet 
endroit qui semblait, ces dernières années, complètement déserté. Bienvenue à eux, qu'ils fassent vivre encore plus 

le centre de notre village. 

 - Le parking du parc des Cèdres, plus de vingt places nouvelles, est terminé et prêt à être utilisé en particu-
lier par les Réalvillois qui se rendent à l’église ou à la salle des fêtes et bien sûr pour ceux qui habitent au centre du  

village. 

Le programme de sécurisation de l'école a pu être réalisé cet été. Deux            
visiophones avec écran de contrôle et six caméras reliées à un système d'enregistre-
ment consultable ont été installés. En cas de besoin, les enregistrements sont            

consultables uniquement par le maire, la première adjointe et la gendarmerie. 

► Sécurisation de l’école, 

Place de la Réunion 
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Les projets à venir pour 2021... 

Les travaux de modification du secteur Samatan vont débuter fin décembre ou début janvier. Nous avons demandé 
à ENEDIS de changer le transformateur de place. Dans le cadre de la sécurisation du carrefour, ENEDIS a accepté 
de prendre en charge la totalité des frais de ce transfert. En complément de ces travaux de sécurisation, un trottoir,   

séparé de la RD 820 par une bande végétalisée, sera créé. Le fossé existant va être busé et comblé. 

► Modification du boulevard Virazels 

Les rues et boulevard du village ont été rénovés, à l'exception du boulevard Virazels. Ce ne sera pas ni le plus    
facile, ni le moins onéreux. Notre volonté est de le repenser en totalité , en privilégiant le réseau piétonnier, tout en 
gardant un nombre de places de stationnement raisonnable et indispensable. Les réseaux électrique et téléphonique 
seront dissimulés et les poteaux béton seront remplacés par des mâts qui supporteront l'éclairage public. Le trottoir 

sera séparé de la zone de circulation par une bande végétalisée. 

► Passage sous la RD 820 

Dans la mesure du possible, le passage sous la RD 820 sera rajeuni. Le carrelage des marches d’escaliers va être 
recouvert, les murs seront faïencés en blanc (même carreaux que dans les stations de métro), et le carrelage du sol 
refait. Nous installerons des détecteurs de présence reliés à un éclairage suffisant pour décourager certains        
noctambules qui ont tendance à utiliser ce lieu comme urinoir. 
 

► La coulée verte 

Nous avons prévu à brève échéance, de relier le lotissement au Parc des Cèdres, via l’arrière de la salle des fêtes 
par une coulée verte. Nous pensons installer des jeux pour enfants dans le petit bosquet près de la salle des fêtes. 
Dans un premier temps nous referons les escaliers qui mènent du boulevard Rodriguez à l’école. 
 

► Parking de covoiturage 

Le parking de covoiturage, provisoirement fixé derrière la bibliothèque va être déplacé. Un aménagement et de    
nouveaux tracés vont être réalisés derrière les promenades, près des prises de recharge des batteries pour voitures 
électriques. 
 

► Reflexion sur le projet de construction d’une cuisine intergénérationnelle 

Dans les mois qui viennent, nous commencerons la préparation du projet de construction de la cuisine intergénéra-
tionnelle de façon à pouvoir terminer le chantier avant la fin du mandat. Actuellement les repas de l’école sont     
fournis par un prestataire par liaison froide. Ce système n’est pas, quelle que soit la qualité du fournisseur,            
pleinement satisfaisant et nous voulons profiter de la qualité des produits locaux qui abondent à Réalville ou dans 
les communes environnantes. 

► Modification du boulevard de Samatan 
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Les écoles communales 

                            L’École maternelle 
 

L’école, avec 66 élèves, est répartie en trois classes ;                                                 
• 19 élèves nés en 2017 sont en petite section, 
• 24 élèves nés en 2016 sont en moyenne section, 
• 23 élèves nés en 2015 sont en grande section.                          
 

Ces élèves sont sous les responsabilités de Mme BEAUTES-VOIROL Carine (GS) nommée directrice depuis la     
rentrée scolaire 2020-2021, et de Mme FAVEAU Fabienne qui assure sa décharge, de Mme DARASSE Fabienne 
(MS) et de Mme LEFRANC Muriel (PS). 
 

Cette année, Mme BELAY Françoise en moyenne section, Mmes CHAMBRIN Kimberley ou  DESPONS Lydie en  
petite section, et Mme SOULIE Cathy en grande section secondent les enseignantes afin de contribuer au bien-être et 
à l’éducation de nos élèves. 

L’école élémentaire 
 

Mme DONAT Nathalie (CE1), Mme GARDES Patricia (CP), Mme LOUBET Sabine (CM2), Mme MARROU Sandrine 
en (CM1), Mme RENON Anaïs en remplacement de Mme GUIBERT Dominique (CE1-CE2) et Mme RICHARD (CE2), 
directrice de l’école, déchargée le jeudi par Mme BARREAU Céline assurent l’enseignement des six classes          
élémentaire ainsi réparties : 
 

25 élèves en CP ; 23 élèves en CE1; 4 élèves en CE1 et 17 élèves en CE2 ; 21 élèves en CE2 ; 22 élèves en CM1 ; 20 élèves en CM2.  

 

 

 

 

 

 

 

         L’Alaé (Accueil de loisirs Associé à l’Ecole) 
 

M.HERVIEU, directeur du périscolaire, encadre une équipe dynamique composée de Mmes BRAJON Cécilia,          

CHAMBRIN Kimberley, COUMIN Floriane, GOMES PEREIRA Liliana, GUILLAUME Marion et MARIS Isabelle. 

Ces animateurs sont responsables de nos enfants et les encadrent à partir de 7h30, pendant la pause méridienne et 
jusqu’à 18H30 en élémentaire. 
Pour l’école maternelle, ces animateurs sont présents de 16h à 18h30. 

L’APE  
 

L’Association des Parents d’Élèves permet, par leurs actions bénévoles, de participer à l’enrichissement culturel et 
sportif de nos enfants par des dons financiers. 
Elle permet également la rencontre et les échanges entre parents.  

198 élèves, répartis en neuf classes, ont pris ou repris le chemin de l’école en cette nouvelle année scolaire 2020-

2021 dans des conditions exceptionnelles, avec des protocoles sanitaires très complexes dus au COVID-19. 

Notre fournisseur des repas de midi : MIDI RESTAURECO à Cahors a pris sa retraite. 
API RESTAURATION, dont la cuisine centrale se situe à SAINT-JEAN en Haute-Garonne, a été choisi suite à un 
appel d’offres. 
Une enquête de satisfaction va être lancée auprès des enfants courant décembre afin d’analyser leurs ressentis sur 
ce nouveau prestataire.  
Mmes BELAY Françoise, BOUILLON Audrey, CHAMBRIN Kimberley, DESPONS Lydie, MARIS Isabelle,            
PALENCIA Aurélie, SIMOËNS FERNANDES Anna, SOULIE Cathy, TURCAN Christine et ZANARDO Nathalie   
éduquent nos enfants pendant les instants repas et ou garderie afin de rendre ces moments conviviaux, riches en 
relations et toujours en corrélation avec les enseignants et le personnel du périscolaire. 

La cantine et la garderie 
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COMMUNAUTE DES COMMUNES DU QUERCY CAUSSADAIS 
 

Afin d’enrichir et multiplier les apports culturels et sportifs de nos élèves, la Communauté des Communes du Quercy 
Caussadais finance : 
- sur le temps scolaire et sur le choix des enseignants, plusieurs intervenants spécialisés en musique, en danse, en 
arts plastiques, en théâtre et en sciences. 
- les transports à QUERCY’O et l’apport pédagogique d’un maître-nageur pour sept classes de notre école (de la GS 

au CM2)  sur la base de dix séances par classe. 
- l’accompagnement de la coordinatrice enfance jeunesse sur les projets locaux et notamment PEDT 
- le matériel informatique pour nos neuf classes. 
- un dictionnaire pour tous nos élèves en CM1, et aux CM2 qui ne les ont pas eus à cause de la situation sanitaire. 
Donc, ces derniers CM2 les recevront courant décembre et les CM1 au printemps 2021. 

- 230€ par classe pour les sorties extérieures. 
 

LA COMMUNE 
 

Des subventions annuelles sont allouées aux deux écoles pour leur coopérative. 
En élémentaire, pour l’achat de livres, de logiciels, de papeterie, de jeux éducatifs, le montant budgétisé est de :    

45 € pour chaque enfant, 900 € pour les livres scolaires, 1200€ pour les consommables à répartir sur les deux 

écoles, 32 € pour tous les déplacements en autobus des élèves domiciliés sur la commune de Réalville. 

En maternelle, 45 € sont budgétisés pour chaque enfant scolarisé pour les frais de fournitures scolaires, les cadeaux 

de Noël et 42 € pour les sorties scolaires.  

 Le coût des frais généraux, par élève, s’élève à 687 € pour un enfant scolarisé en élémentaire et à 1 238 € pour un 
élève scolarisé en maternelle. 
 

TRAVAUX 
 

Pendant l’été, le service technique a réalisé de nouveaux tracés sur le sol de la cour de récréation en maternelle et 
sur le mur d’une des classes trône un bel alphabet. Ces tracés ont été conçus par nos enseignantes.  
 

Un beau projet a pris naissance, courant novembre, avec différents partenaires. 
Sept arbres fruitiers : un abricotier, un cerisier, un cognassier, un grenadier, un noisetier, un noyer, un prunier ont 
été plantés dans l’enceinte de l’école. 
Les élèves pourront ainsi observer et dessiner, au fil des saisons, les bourgeons, les fleurs, les fruits, les feuilles.  
 

Dans un souci constant d’entretien et d’amélioration du cadre scolaire et périscolaire des élèves, des travaux sont 
réalisés très régulièrement, par le service technique toujours à l’écoute du personnel et des enseignants. 
 

Un cadre de vie très agréable, des implications humaines très positives et des dotations financières très 
conséquentes permettent et offrent à nos enfants-élèves une ambiance pour une grande et belle motivation 
au travail.    

PEDT 
 

La mise en place d’un Projet Éducatif de Territoire depuis 
2015 a permis aux différents partenaires : communes, ensei-
gnants, la déléguée départementale de l’Education Nationale, 
personnel communal, l’association AILE Réalvilloise, parents 
d’élèves et Communauté de Communes de se retrouver   
pendant l’année scolaire afin de travailler ensemble et en 
corrélation. 
Ce projet est mis en place pour trois ans. Il est construit sur 
trois grands axes en lien avec le projet d’école réalisé par les 
enseignants. 
Les trois axes de notre PEDT sont : Mieux Vivre Ensemble, 
Continuité et Cohérence Educative, Communication. Ils    
permettent de définir les actions mises en place pour nos 
enfants sur les temps scolaires et périscolaires. 
Le PEDT 2018-2021 a été validé par la DDCSPP (service de la 

Préfecture), l’Education Nationale et la CAF le 12/06/2018 et a  

 
obtenu comme commentaires : 
« Le PEDT témoigne d’un fort investissement du territoire 
pour proposer aux enfants des conditions d’accueil périsco-
laire de grande qualité : activités diversifiées et évoluant en 
fonction des besoins des enfants ; qualification et formation 
continue des intervenants ; mise en place d’instances de  
participation ; volonté d’approfondir le lien avec les familles. 
La réflexion quant aux inflexions à apporter à la gouvernance 
du PEDT semble tout à fait pertinente. » 
 

Le fonds de soutien pour le développement des activités   
périscolaires a permis aux élèves de petite section d’aller à la 
sieste après le repas du midi et la réouverture de l’ALAÉ en 
maternelle de 16H à 18H30. 
 

Un nouveau projet 2021-2024 devrait être écrit l’année     
prochaine, toujours en corrélation avec le projet d’école. 
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Qu'est ce que le chèque énergie ? 
 
Suite à l'évolution croissante de la précarité 
énergique en France et notamment dans nos 
zones rurales, le gouvernement a décidé de 
mettre en place une contribution pour vous 
aider à régler votre facture EDF . Il s'agit du 
chèque énergie. En 2020 comme en 2019, les 
foyers d'un personne seule gagnant jusqu'à 
10700 euros/an et les couples gagnant jusqu'à 
16050 euros/an sont éligibles au chèque 
énergie. Aucune démarche n'est à effectuer, 
l'attribution se fait automatiquement aux foyers 
éligibles. Vous le recevrez par courrier postal 
courant mars – avril. Son montant pour 2020 
varie de 48 euros à 194 euros pour une 
personne seule et de 63 euros à 240 euros 
pour un couple. Cette variation étant fonction 

du revenu fiscal détaillé précédemment. Lors de la réception du chèque, il vous suffit de le joindre en 
accompagnement de votre règlement de facture EDF en ne payant que le reliquat à votre charge. 

 

 

Depuis 1938, la longue histoire du syndicat départemental d'électrification devenu syndicat 

départemental de l'énergie se poursuit. Son évolution a été ponctuée par de nombreux       

contrats avec des prestataires différents dont le dernier en date fin 2018 pour une durée de   

25 ans avec ENEDIS et EDF. Sa longévité se conjugue avec un engagement fort dans les 

projets d'avenir et une volonté intacte de poursuivre activement ses missions de service public au bénéfice des tarn et 

garonnais. Il engage des études énergétiques au profit des communes en organisant des  visites sur site, en        

analysant les contrats souscrits et en transmettant un rapport final avec des préconisations pour réaliser des         

économies  d'énergie. En ce qui concerne les travaux d'électrification, le SDE renforce, sécurise et  dissimule les 

lignes électriques basse tension en milieu rural. Le budget consacré à ces travaux d'enfouissement et de sécurisation 

est conséquent. Pour la rénovation de l'éclairage public, le SDE peut assurer la maitrise d'ouvrage. En outre, il      

subventionne le remplacement des lampes sodium par des équipements LED plus économiques en consommation 

d'énergie. Pour l'écomobilité, il participe activement au déploiement dans le département des bornes de recharge 

pour les véhicules électriques. Il a également engagé une étude afin d'évaluer l'opportunité d'une filière de distribution 

de gaz naturel pour véhicule et d'hydrogène. Enfin, il s'investit dans tous les projets innovants pour une meilleure 

transition énergétique et la protection de l'environnement. Son ancien président Robert DESCAZEAUX qui a œuvré 

au service du SDE pendant 25 ans a laissé sa place récemment. Après des élections en juillet, c'est Jacques      

GAYRAL, son directeur des services pendant de nombreuses années  qui a été désigné comme nouveau président. 

Nul doute que le  fonctionnement du SDE n'aura aucun secret pour lui et qu'il sera être à l'écoute des 195 communes 

qui lui ont transféré leurs compétences dans le domaine de l'électrification et des technologies nouvelles qui          

permettront  d'assurer la transition énergétique. 

► Le Syndicat Départemental de l’Energie 
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Maison et pigeonnier en ruine 

Grange et hangar 

Le syndicat intercommunal d'eau et d'assainissement Cande – Aveyron 

ou SIEACA est né en 2016 faisant suite à la fusion de plusieurs structures 

d'eau potable et d'assainissement. Il s'étend sur 18 communes et gère la 

compétence eau potable soit plus de 10 000 abonnés et 800 kms de réseau 

avec deux ressources d'eau brute. Au nord, la source du Cande avec l'usine 

de Lavayssière à Puylaroque et au sud l'Aveyron avec l'usine de Hauterive à 

Cayrac.  

Il gère également la compétence assainissement collectif soit 4 800 abonnés, 80 kms de réseau et neuf stations   

d'épuration. L'assemblée est composée de 18 délégués soit un par commune qui participent à la vie du syndicat.      

Un plan pluriannuel d'investissement a été élaboré pour le renouvellement des canalisations des réseaux devenues 

vétustes, l'extension des réseaux, la réhabilitation des châteaux d'eau, la sécurisation des réservoirs et des stations de 

pompage, la réhabilitation de différents ouvrages et au quotidien des opérations d'entretien sur les stations d'épuration 

notamment. Dans le cadre de la délégation de service public, le prestataire actuel est la SAUR qui doit respecter de 

nombreux engagements pour diminuer de façon significative les fuites d'eau, être à l'écoute des besoins des            

utilisateurs et leur donner satisfaction. A titre indicatif, le prochain contrat de DSP sera étudié fin 2022. Le nouveau 

président élu pour cette mandature est Nils PASSEDAT, le maire de Lavaurette. 

► Le Syndicat des Eaux  

► Les réseaux : comment faire en cas d’incident ?  

Le coup de vent fort mi-octobre qui a occasionné de nombreux dégâts sur les lignes téléphoniques a dévoilé la 

réelle difficulté de l'opérateur historique ''Orange'' pour effectuer les réparations. Ce dernier sous-traite avec de  

nombreux intervenants les réparations sur le réseau avec un manque de coordination évident ce qui a pour         

conséquence des délais importants et une insatisfaction des usagers.  

Toutefois il y a une procédure à respecter :  

►soit l'administré effectue la demande auprès de son opérateur s'il n'est pas abonné Orange, à charge à son      

fournisseur d'accès de faire la démarche auprès d'Orange pour que la réparation soit effectuée,  

►soit il contacte le 3900 d'Orange pour les alerter (ne pas oublier de demander le numéro d'incident ouvert suite à votre intervention) ou 

il effectue la démarche en ligne sur l'imprimé mis à sa disposition sur ''dommages réseaux Orange''.  

Il peut cependant signaler en mairie le dysfonctionnement et à ce moment c'est l'élu chargé des réseaux qui fera la 

démarche auprès d'Orange (dans ce cas il est impératif de lui préciser le nom, le numéro de la ligne concernée et l'adresse exacte et 

si possible lorsqu'un poteau bois est au sol ou penché, le numéro du poteau qui figure sur une plaque bleue fixée sur le poteau – il s'agit 

généralement d'un numéro à six chiffres commençant le plus souvent par un 5).  

En aucun cas, il ne faut faire les deux démarches en même temps au risque d'engorger le système et de rallonger 

encore un peu plus les délais d'intervention. 
 

Pour les dommages causés sur les réseaux électriques, il est impératif de téléphoner 
à l'urgence dépannage Enedis au 09 72 67 50 82 et de prévenir la mairie qui est en    
contact permanent avec son correspondant d'Enedis qui  pourra prendre toutes les    
mesures nécessaires pour une intervention rapide et sécuriser le site si besoin. 

 
Pour le réseau d'eau, lors d'une fuite par exemple, il existe un numéro d'urgence SAUR (le prestataire 

actuel) en composant le 05 81 91 85 06 et ce 24h/24.  
Si l'intervention ne se fait pas, je vous invite à contacter la mairie qui pourra faire accélérer la suite 
donner. 
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Le déploiement de la fibre optique dans 

notre village initialement prévu au plus 

tard en février 2021 a pris un peu de 

retard et sera réalisé au second semestre 

2021 pour la partie EST, la partie OUEST 

sera déployée en 2022.  

 

Je sais que vous êtes tous impatients de 

voir ce point de branchement optique 

arriver à proximité de votre habitation 

mais encore un peu de patience ! les 

travaux ont pris du retard à cause de 

cette satanée pandémie.  

 

Il est vrai que la connexion fibre vous 

permettra de nombreux usages avec des 

multi connexions simultanées dans 

chaque foyer, la télévision haute 

définition, le transfert de documents 

lourds, des téléchargements instantanés, 

la facilité du télétravail  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

et aussi l'accessibilité à la télémédecine.  
 

Un déploiement intégral dans un 

département représente un travail 

colossal avec la mise en place de 27 

points de concentration du réseau ou 

nœuds de raccordement optique, 

plusieurs sous répartiteurs optiques, des 

infrastructures à créer avant d'arriver à 

votre habitation. 

 

Il vous restera à choisir votre opérateur 

pour le branchement final, comptez 

environ une demi  journée d'installation 

pour le raccordement. 

► Le déploiement de la fibre optique 

Mise en place d’un nœud de raccordement optique 
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CIVISME ET INCIVILITÉS 
 

          LE CIVISME : Désigne le respect, l’attachement et le 

dévouement du citoyen pour son pays  ou pour la           

collectivité dans laquelle il vit. 

          L’INCIVILITÉ : Désigne un comportement qui ne       

respecte pas les règles de la vie en société comme la      

politesse, le respect d’autrui, la courtoisie, l’ordre public, 

c’est à dire ce qu’on attend d’un individu  « normalement 

civilisé ». 

Il n’y a pas de petites incivilités, même si certaines        

paraissent plus graves que d’autres. Dans la rue, dans tous 

les lieux publics comme au guichet des services sociaux ou 

de la Poste, dans les trains, les autocars ou les cours de 

récréation, les incivilités sont perçues comme un trouble 

gênant. Et c’est bien ce qu’elles sont. Elles contribuent à 

une exaspération mutuelle grandissante. Les insultes,   

énervements incontrôlés et agressions autant verbales que 

physiques ou menaces ne font en aucun cas avancer les 

problèmes quels qu’ils soient. Très souvent la solution de 

ces problèmes vient d’un dialogue constructif. 

          Davantage que les actes ceux sont les                 

conséquences qui dérangent. Salissures, odeurs, traces, 

résidus, déchets,  débris souillent des espaces et des   

paysages qui, s’ils ne sont pas nettoyés enlaidissent la plus 

belle des réalisations. 

                                                                                                               

Ce n’est pas parce que nous commettons une incivilité que 

nous devenons un délinquant. Mais, délits et incivilités 

coexistent et ont un même effet sur le sentiment réel et 

ressenti d’insécurité des populations qui y sont confrontées. 

          

  

Nos employés communaux font de leur mieux pour fleurir, 

décorer, embellir notre village et le conserver en bon état 

de propreté. 

 

 

 

 

 

 

 Je leur demande beaucoup de travail en régie, réparations, 

constructions, créations… Plus ils passeront de temps à 

réparer les incivilités commises sur la commune moins ils 

pourront se consacrer à la décoration et à l’embellissement 

de notre commune. 

          Avant de jeter vos papiers et vos mégots sur le sol, 

vos poubelles n’importe où sur le trottoir, de laisser les  

excréments de vos animaux….ou de garer votre voiture où 

bon vous semble, pensez que ce geste va gâcher la vie de 

vos voisins et peut être aussi de vos amis. 

          Nous avons prévu de faire une campagne d’informa-

tion et de sensibilisation sur le stationnement dans le     

village début 2021. 

          Je sais pouvoir compter sur vous tous et sur votre 

volonté de garder notre village propre et  accueillant et 

vous en   remercie d’avance. 
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Les Infos utiles ... 
► La déchetterie du Quercy Caussadais 

 

 
► Prêt de matériel communal aux administrés 

Nous vous rappelons que les administrés peuvent bénéficier toute l’année de tables et de chaises à titre gracieux. 

Compte tenu du nombre croissant des demandes et afin de cadrer les prêts, il a été voté lors de la séance du 10 juillet 

dernier un règlement intérieur afin de fixer les obligations de l’utilisateur ainsi que les modalités. 

La réservation doit de faire dans un délai minimum de 2 jours avant la date de prêt. Elle doit indiquer le nom, prénom 

et coordonnées de l’utilisateur ainsi que le nombre souhaité de tables et de chaises. 

Prise de contact par le secrétariat de Mairie par téléphone ou par mail 

(05.63.31.04.41. ou mairie-realville@info82.com) 

Un état des lieux est réalisé au moment du retrait et à la restitution du matériel. 

Contrat de prêt : la signature du règlement est obligatoire au moment du retrait du matériel.  

Un chèque de caution de 10€ par chaise et 20€ par table est demandé à l’ordre du Trésor Public.  

Le chèque ne sera pas encaissé si le matériel est restitué en bon état et dans les délais  et sera rendu à l’administré. 

Dans le cas contraire, les éléments dégradés ou manquants seront dus sous 24h en Mairie, à défaut, nous              

procèderons à l’encaissement du chèque de caution. 
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                             MÉDIATHÈQUE INTERCOMMUNALE  DE RÉALVILLE 

                     Plus de 8500 ouvrages sont à votre disposition avec : 

 

 
12 documents par personne pour 3 semaines 

D’autres services vous attendent : 

  Accès à internet,  

prêts de CD et DVD adultes et enfants,  

prêts de jeux de société 

Un espace « adultes et adolescents » regroupant : 
* 

Des ouvrages de fiction ; 

(romans, récits, nouvelles, science-fiction, policiers, littérature classique et moderne), 

Des documentaires ; 

 (philosophie, psychologie, politique, économie, droit, sciences, arts, sports, loisirs, géographie…), 

Des biographies, 

Un fonds local : ouvrages sur la région Midi-Pyrénées,       

Un espace « enfants » regroupant : 

Des albums, imagiers, contes, romans, documentaires… sont à la disposition des enfants. 

realville.mediatheque@gmail.com 

09 60 53 22 65 
 

Site des médiathèques de la CCQC :  
http://ccqcaussadais.agate-sigb.com/ 

http://ccqcaussadais.agate-sigb.com/
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 De quoi s’agit il ? 

Tout jeune Français âgé de 16 ans doit faire la démarche de se faire 

recenser auprès de la mairie de son domicile. 

Le recensement permet à l’administration de convoquer le jeune pour qu’il 

effectue la Journée Défense Citoyenne (JDC). 

 

 Quand se faire recenser ? 

Dès l’obtention des 16 ans (entre le jour des 16 ans et le dernier jour du 3ème mois qui suit l’anniversaire). 

Si les délais ont été dépassés, il est toujours possible de régulariser la situation jusqu’à l’âge des 25 ans en 

procédant de la même manière qu’un recensement classique. 

 

   Effet du recensement ; 

 Le recensement permet à l‘administration : 

• de convoquer le jeune pour qu’il effectue la JDC, 

• de l’inscrire d’office sur les listes électorales à ses 18 ans. 

Le Recensement Citoyen, 

 

 

Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux         

habitants Réalvillois ! 

Nous vous invitons à venir vous présenter au    

secrétariat de Mairie.  

Le personnel communal ainsi que les élus se   

tiennent à votre disposition pour répondre à vos 

questions. 
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Des points d’accueil numériques équipés d’ordina-
teurs, d’imprimantes et de scanners sont à votre 
disposition à la préfecture du Tarn et Garonne.  
Des médiateurs peuvent vous guider dans la réalisa-
tion de vos démarches à accomplir. 
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                                                                              SI VOUS NOURRISSEZ DES CHATS... 
                                                                             AIDER UN CHAT ERRANT, 

Tout le monde peut aider un chat errant ! Oui, même vous ! Vous n’avez même pas besoin d’avoir un chat errant dans votre 
voisinage pour commencer à agir aujourd’hui.  Mais réfléchissez svp !  Si vous prenez la responsabilité de nourrir les chats   
errants,  vous devez également prendre des dispositions pour qu’ils soient stérilisés.  Sinon vous encouragez une augmentation 
énorme de leur population, et l’introduction d’autres chats dans cette vie misérable, incertaine, précaire. 
Les chats errants sont des chats domestiques nés dans de mauvaises conditions. À un moment donné, quelque part dans leur 
lignée, un humain irresponsable a permis à un chat domestique de se reproduire et les descendants ont fini abandonnés sans 
personne pour en prendre soin.   
Le résultat ? Les chatons ont grandi en ayant peur des gens et sont devenus sauvages. 
La vie d’un chat errant est un combat continu pour la survie. Sans humain pour lui donner l’amour et les soins dont chaque   
animal domestique a besoin, les chats errants ont des vies courtes et généralement tristes.  Durant cette courte durée, étant des 
reproducteurs prolifiques, ces félins peuvent mettre au monde plus de chatons errants (et à partir de leurs 4 mois de vie !!),  
dont certains survivront pour se reproduire à leur tour.  
Et ainsi le cycle continue. Les chats errants sont timides en présence des gens. Ils restent souvent loin des étrangers. 
 

ORGANISER UNE OPÉRATION TNR (PSR) LOCALE 
 

Piéger-stériliser-relâcher. C’est le seul moyen humain de contrôler une colonie de chats errants. 

Comme le nom l’indique, cela implique d’attraper chaque chat pour le castrer ou le stériliser. Il pourra ensuite        
retourner dans son propre territoire. L’opération PSR présente beaucoup de bénéfices, et en son absence, des     
générations entières de chatons périraient dans chaque colonie. 
 

ADHÉRER À UNE ORGANISATION LOCALE 
 

Plusieurs villes ont de telles organisations et elles sont toujours à la recherche  
de nouveaux volontaires. 
Les bénévoles peuvent aider avec les opérations PSR : 

→ la sociabilisation des chatons sauvages, 
→ supervision des colonies  de chats, 
→ l’aide dans les tâches administratives. 
 

Il y a toujours quelque chose à faire ! 
Donnez de l’argent à Chats du Quercy qui aide les chats errants et abandonnés. 
On peut vous aider de différentes manières : 
 

Piéger à votre place, vous prêter un matériel de piège et vous expliquer comment procéder, vous faire bénéficier de 
leurs tarifs préférentiels chez leur vétérinaire partenaire pour les opérations et les soins, 
 

En effet, n’oubliez jamais que le budget des associations n’est pas illimité, que la grande majorité d’entre elles vit de 
dons et n’a aucune subvention.  
Il serait généreux, si vous en avez les moyens, de participer financièrement à l’opération. 
Si vous n’êtes pas prêt à vous lancer dans ce parcours du combattant, n’agissez pas du tout ou bien contentez-vous 
de signaler la présence de ces chats errants à la mairie. 
 

NE DONNEZ PAS À MANGER À UN CHAT SAUVAGE NON STÉRILISÉ. 
 

Avec la nourriture vient une grande responsabilité. Si vous nourrissez les chats, ils continueront à revenir chez vous et vous  
encouragerez une explosion de leur nombre. D’abord, les chats apprendront vite à compter sur la nourriture que vous leur    
donnez et perdront l’accès aux autres sources de nourriture. Vous ne devriez pas commencer à nourrir les chats errants à moins 
d’être prêt à assumer cette responsabilité sur le long-terme.  
Plus important, nourrir signifie plus de chatons qui survivront chaque année. 
Ça a l’air bien, non ? Ça l’est surement pour les chatons, mais ça veut aussi dire faire face à beaucoup trop de chats à nourrir 
très rapidement. Deux chats peuvent devenir 50 en un an !  

Chats du Quercy, Caussados, 82190 Miramont de Quercy 
05 63 94 73 97   www. chatsduquercy.fr 

Association numéro W821001276  Siret 523 525 152 00014 
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Les Associations communales 

Les membres de l’APE sont des parents qui ont choisi de s’engager dans cette association 

afin de soutenir et d’accompagner la scolarité de leur enfant à l’école Chanterive. Notre 

association est dynamique et conviviale. Nous essayons de perpétuer d’une année sur 

l’autre les actions telles que : le lot, le vide grenier, la tombola et la kermesse que nous   

menons pour apporter une aide financière aux différents projets des écoles. 

Nous travaillons avec plusieurs partenaires : les municipalités de Cayrac et Réalville, l’Aile 

Réalvilloise, la communauté de communes du Quercy Caussadais, le comité des fêtes, les 

enseignants, les commerçants, les artisans et bien sûr les familles. 

Faire partie de cette association c’est soutenir les projets de l’école en aidant lors de    

manifestations qui génèrent les dons afin de participer financièrement aux sorties, aux 

voyages de l’école. Vous pouvez nous rejoindre pour partager vos expériences, vos idées… 

être bénévoles et donner un petit peu de votre temps. 

CETTE ANNÉE, L’APE A BESOIN DE SOUTIEN DU PLUS GRAND NOMBRE DE PARENTS 

POUR POUVOIR RENOUVELER SES ACTIONS. BEAUCOUP DE MEMBRES ONT QUITTÉ 

L’ASSOCIATION CAR LEURS ENFANTS SONT AU COLLÈGE.  

POUR QUE CETTE ASSOCIATION DURE, IL NOUS FAUT DAVANTAGE DE BÉNÉVOLES.  
 

REJOIGNEZ-NOUS ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

Rôle des représentants élus (élection des parents d’élèves le 9 octobre 2020) : 

Les représentants des parents d’élèves siègent au conseil d’école. Ils facilitent les          

relations entre les parents d’élèves et les personnels. Ils peuvent intervenir auprès des 

directeurs d’école pour évoquer un problème particulier ou pour assurer une médiation à la 

demande d’un ou des parents concernés. 

PS : Nous invitons les parents qui ne pourraient pas être présents mais qui souhaitent   

participer ponctuellement ou régulièrement aux actions de l’APE, à nous contacter par 

mail : aperealvillecayrac@yahoo.fr 
       

      Le bureau et les membres de l’APE Réalville Cayrac. 

► Association des Parents d’élèves Réalville-Cayrac 

Bureau de l’APE 
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► l’ADMR 

CARTE D’IDENTITÉ 

Nom : ADMR de Réalville 

Président : Denis TERRAL 

 

Adresse : 8 Bis Place des Arcades 82440 RÉALVILLE 

N° de téléphone : 05 63 31 15 94 

Mail : info.realville@fede82.admr.org 

Qu’est-ce que l’ADMR ?  

L’ADMR est un service d’Aide à Domicile qui s’engage auprès des personnes, à tous les âges de la vie, pour leur permettre de 

rester autonomes et à domicile le plus longtemps possible.  

En Tarn-et-Garonne, l’ADMR compte 11 associations implantées dans le département qui interviennent dans 165 communes. 

L’ADMR est constituée de bénévoles, de salariés de terrain et d’une équipe administrative.  

Son objectif 

Le premier objectif de l’ADMR est de rendre des services de proximité pour être au plus près des personnes et de leur de-

mande. 

C’est par des valeurs de solidarité, portées par des bénévoles que le lien social se crée pour proposer une offre adaptée et sur 

mesure aux besoins de la personne.  

De plus, l’ADMR contribue à la création d’emplois de proximité durables et non localisables en recrutant des salariés de ter-

rain : des aides à domicile, des employés à domicile, des auxiliaires de vie sociale… 

L’ADMR de Réalville 

Elle est la première association à avoir ouvert ses portes dans le Tarn-et-Garonne en 1970. Elle intervient sur 4 communes : 

Cayrac, Mirabel, Réalville et Saint Vincent d’Autejac.  

Elle propose 4 pôles de service et elle intervient à domicile pour :  

Des travaux ménagers : ménage, repassage, nettoyage des vitres… 
L’accompagnement aux courses, chez le médecin, pour des activités sociales 
L’aide à la préparation aux repas 
L’aide au lever et au coucher 
L’aide aux personnes en situation de handicap 
L’assistance à la gestion administrative  
Le portage de repas 
La Téléassistance FILLIEN ADMR 
 

FOCUS : le portage de repas 

L’ADMR de Réalville propose un service de portage de repas sur les 4 communes sur lesquelles elle intervient. Les repas sont préparés par 
ANSAMBLE, cuisine maison avec des produits frais, adaptés à chaque régime ou habitudes alimentaires. Ils 

sont livrés sous forme de plateau repas tous les 2 jours en liaison froide.  

Toutes les informations sur la livraison de repas sont sur notre  

site internet www.admr82.org 

Vous pouvez nous suivre sur les réseaux sociaux , 
 

: ADMR 82 
 

 : Fédération ADMR de Tarn-et-Garonne 

 

 : ADMR Tarn-et-Garonne 
L’association ADMR de Réalville a déménagé dans un nouveau local, au 8 Bis Place des 

Arcades à l’ancienne Poste.  

NOUVEAUTÉ 

mailto:info.realville@fede82.admr.org
http://www.admr82.org
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► Téléthon 

► Gymnastique volontaire Réalville / Cayrac  

Compte tenu de la situation sanitaire dûe au Covid 19 il ne nous a pas été  

possible d’organiser la moindre manifestation. Malheureusement notre activité 

a été réduite à néant ! 

Néanmoins nous avons perçu les subventions des mairies de Réalville et de 

Cayrac, nous les en remercions mais nous avons décidé de reverser ces    

subventions à l’AMF. Nous nous retrouverons en 2021 ! 

En attendant nous espérons que vous passerez une bonne fin d’année 

D’ici là protégez-vous et protégez ceux qui vous entourent. 

Notre association a connu une saison 2019/ 2020 bien difficile. 
La saison 2020/2021 avait pu commencer presque normalement ...mais les contraintes liées à la crise 
sanitaire ont interrompu les séances de gymnastique douce et de mémoire équilibre qui se             
déroulaient à la salle des fêtes. 
 
Nous espérons tous retrouver très vite nos activités sportives, si essentielles à notre santé. 
Créée en 1991 par Arlette Lavergnat présidente honoraire, notre association, affiliée à la fédération 
française de gymnastique volontaire, est aussi un lien social, amical et convivial. 
 

Le bureau actuel : 
 

Jeanine Peyrusse, présidente 
Yvette Malbrel, trésorière 
Liliane Bonnet secrétaire, ainsi que les adhérents remercient La mairie de Réalville et de Cayrac pour 
leur soutien logistique et financier.                                                           La secrétaire, Liliane Bonnet. 

Une nouvelle saison de chasse a débuté après un premier confinement puis s’est interrompue          

brutalement en raison de la crise sanitaire covid19 et de toutes les interdictions.  

Nous remercions les propriétaires terriens et agriculteurs de nous permettre de pratiquer notre loisir 

sur leur propriété comme chaque saison. 

Concernant le déroulement des battues, nécessaires pour respecter le plan de chasse imposé par la 

préfecture et par dérogation durant cette crise sanitaire pour réguler les nuisibles, nous mettons des 

panneaux « chasse en cours » pour signaler notre action et inciter les automobilistes à ralentir et ne 

pas dépasser 30km/h afin d’éviter tout risque de collision et d’accident. Merci à toutes celles et ceux 

qui ralentissent. 

Comme l’an passé, nous constatons de plus en plus de renards sur la commune malgré nos efforts 

incessants de régulation. 

Pour rappel, vos compagnons chiens et chats, tatoués ou pucés obligatoirement, ne doivent pas être 

seul en divagation dans la nature et rester autour des habitations de leurs propriétaires. 

L’ACCA DE REALVILLE vous souhaite de passer d’excellentes fêtes  

dans ce contexte si particulier et une très bonne année 2021. 

► L’ACCA de Réalville  
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L’AILE REALVILLOISE 

Chères Réalvilloises et chers Réalvillois,  

C’est un plaisir pour nous de vous retrouver chaque année par l’intermédiaire de la parution annuelle du « Bulletin 
Municipal », et nous souhaitons une bonne venue à nos nouveaux habitants et cela d’autant plus que l’année 2020 
aura été particulière pour tous. 

Nous souhaitons rappeler que l’Aile Réalvilloise est une association de parents bénévoles.  
L’Aile Réalvilloise gère au quotidien l’accueil périscolaire est extrascolaire de vos/nos enfants toujours dans le but 
de concourir à son épanouissement et à son bien-être. Toutes nos activités sont construites et orientées vers les      
enfants et pour les enfants, fidèles à nos engagements, à l’échange, à la mixité et à la laïcité. 
 

L’association l’Aile Réalvilloise gère : 

• L’accueil de loisirs sans hébergement pour les enfants de 4 à 16 ans  tous les mercredis après-midi et sur les 
périodes de vacances scolaires hormis les deux semaines de vacances de fin d’année .   

• Les accueils de loisirs associés à l'école  (temps périscolaire), pour les 3-11 ans, sur les écoles de Mirabel et 
Réalville.  

Pour chaque âge, un accueil différent ! Les enfants sont répartis en groupes d’âge, selon des projets et des activités 
adaptés pour eux , dans le respect des protocoles sanitaires. 

Diverses activités sont proposées aux enfants, en relation avec le projet éducatif de l’association, décliné 
dans les projets pédagogiques de la structure (vous pouvez le demander par téléphone ou par mail).  

 
Une équipe de bénévoles, composant le bureau de l’association, encadre un personnel salarié qualifié sous l’autorité 
d’un directeur référent, garant et porteur du projet.  

Suite au Conseil d’Administration du 06 octobre 2020, un nouveau bureau a été élu, composé d’une nouvelle équipe 
de parents bénévoles qui ont répondu à notre appel : 
 

 CHIESA Sophie : Co-présidente   MARTY Valérie :    Membre 

 DESGANS Marie : Co-présidente   BOUNAUD Jennifer :   Membre 

 ZGHICHE Magalie : Trésorière    CHRISTOPHEL Jean :    Membre 

 MICHANOL Frédéric : Trésorière adjointe  LAZARTIGUES Carine   Membre 

 THINIUS Gwladys : Secrétaire    DARTENUC Doriane   Membre 

 DELSOL Magali : Secrétaire adjointe   GUILLOUTY Vanessa :   Membre  
 

Cette année a été  une année très compliquée pour nous tous, nous avons du nous     
adapter à cette période particulière, aux changements réguliers de protocoles. 

 
Notre équipe a su s’adapter et a réussi à apporter à nos enfants de la joie de vivre, nous les en             

remercions et vous remercions également de nous avoir fait confiance  pour l’accueil de vos enfants. 

 
Notre directeur Monsieur HERVIEU Manuel reste à votre disposition pour tous renseignements ou 
questionnements : 
 

 COURRIER :    TÉLÉPHONE :    MAIL :  
 
 Association AILE REALVILLOISE  05 63 28 27 18     aile.realvilloise@orange.fr  
 CENTRE DE LOISIRS   06 45 73 75 66 

 383 chemin du Château Vieux 
 82440 REALVILLE  
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En cette période difficile de crise sanitaire, les stocks de sang, plasma et plaquettes sont très sollicités ; la réserve est au 
plus bas pour répondre à tous les besoins de nos établissements de santé malgré notre abnégation à mobiliser le maximum 

d’entre nous, à donner son sang dès qu’on le peut car, malheureusement, les autres maladies n’ont pas régressé.  

 Venez nous rejoindre sur nos collectes, encore et toujours plus nombreux ; amenez vos amis qui peuvent être  
encore hésitants pour faire ce pas de la générosité pour tous dans l’esprit de la gratuité, de solidarité si vous êtes en bonne 
santé et disponible à la cabine EFS – sur rendez-vous à Montauban ou dans les collectes locales si cela vous convient 

mieux. 

EFS et nous, amicalistes DSB, avons renforcé les règles d’hygiène et de sécurité sanitaire pour garantir l’accueil et le bien-

être de chaque donneur. Aucune contamination au COVID-19 n’a été constatée pendant ou juste après un don de sang. 

 À l’heure où vous recevez votre bulletin municipal, nous aurons déjà réalisé 5 collectes traditionnelles à Mirabel, 

Albias (2), Cayrac et Réalville. Les résultats sont certes encourageants mais insuffisants. 

 La sécurité sanitaire pour tous nous a amené à annuler notre manifestation annuelle – Journée Mondiale pour le 
Donneur Bénévole JMDS 2020 Randonnée et collation – prévue en Septembre autour de la Salle St Georges à Albias.    
Malheureusement, la situation sanitaire nous a donné raison. Nous nous en excusons et tenons à remercier les quatre            

municipalités pour la mise à disposition gratuite tant pour les collectes EFS que pour nos actions. 
 

Nos prochaines collectes pour l’année 2021 : 

 ALBIAS        :      Lundi 4 Janvier           - Salle St Georges 

 MIRABEL     :      Lundi 8 Mars               - Salle des Fêtes 

 ALBIAS        :      Mercredi 12 Mai           - Salle St Georges 

 CAYRAC      :      Mardi 20 Juillet            - Salle des Fêtes 

 RÉALVILLE :      Vendredi 5 Novembre - Salle des Fêtes-Gymnase 
 

Notez d’ores et déjà les dates sur vos agendas, svp. Malheureusement, d’ici là, les stocks EFS auront encore plus 
besoin de VOUS 

Nous ne manquerons pas de vous les rappeler par nos Banderoles, nos Affiches et Tracts 

à l’approche de chacune des dates. 

VENEZ NOMBREUX à nos collectes, ENCORE ET ENCORE, PARTOUT,  

Anciens et Nouveaux Donneurs, n’hésitez plus venez nous rejoindre. 

 MERCI d’avance au nom de tous les receveurs, malades et blessés 

      AMICALE pour le DON du SANG BENEVOLE 

                 ALBIAS – CAYRAC -  MIRABEL – REALVILLE 
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► Club des aînés Réalville / Cayrac  

La vie du club pour l’année 2020, 
L’année 2020 aura particulièrement marqué la vie de notre club et ses activités. Après quelques     
belotes et l’organisation d’un loto, le confinement nous a, comme tout le monde, frappé. 
Aucune activité, aucune réunion et l’interdiction de se réunir. Il en découle l’annulation de notre     
journée au casino Barrière ; l’annulation de notre sortie aux Grands buffets de Narbonne et le report 
de notre voyage en Espagne en 2021. 
Lorsque le confinement a été terminé nous avons réalisé notre voyage en Charente Maritime au mois 
de septembre. Celui-ci s’est parfaitement déroulé à la satisfaction de tous. 
À notre retour, afin de remplacer la sortie aux grands buffets, une sortie stockfish en Aveyron était 
programmée, mais le re-confinement nous a une nouvelle fois obligé de supprimer celle-ci. 
À l’heure actuelle, le confinement nous interdit toute réunion. Cela devrait se poursuivre jusqu’à la 
fin de l’année ! 
Toutes ces annulations ont affaibli notre trésorerie. Nous avons en effet versé à notre voyagiste la 
somme de 7 000 euros, pour divers acomptes, qui ne seront récupérables que dans 18 mois, ou     
déductibles des prochains voyages. 
Le plus dur pour nous est le manque de contact humain ! 
Cette situation, pour l’instant, n’a pas évolué dans le bon sens… 
Nous ne pouvons pas nous aventurer à prévoir un quelconque programme pour l’année 2021.            
Néanmoins si vous avez un problème n’hésitez pas à me contacter au 07.61.27.83.32. 
           

          Le Président, Y.GASC. 

Les aînés en Charente Maritime 
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Nos activités sont les suivantes : 
 

Cours de sport avec 2 professeurs diplômés.  

• Cours de renforcement musculaire, cardio, fitness, step, body zen.  

• Les cours de déroulent à la salle des fêtes de Réalville les lundis de 20h30 à 21h30 et les jeudis de 19h30 à 20h30. 

Les cours sont variés et accessibles à tous, du matériel est disponible tel que des ballons, élastiques, poids, tapis....  
 

Pour toutes informations me contacter au 06.60.31.53.42. ou par mail : angelaur85@hotmail.fr 

ou Mme Royer Pascale au 06.71.59.06.75. 

► Dynamic Club Gym  

► Union sportive Réalville / Cayrac Football  

 

 

                           

La saison 2019-2020 a dû se terminer au mois 

de Mars sur un goût d'inachevé, faute à cette        

maudite Covid 19, sans pouvoir fêter la fin de 

saison, se dire à l'année prochaine, partager le 

verre de l'amitié, se remémorer les bons           

moments et défendre nos couleurs. Mais cette 

maladie nous a fait prendre conscience que le 

lien social, le rapport avec l'autre, le plaisir de se 

retrouver sont très importants. 
 

Sur le plan sportif, nos équipes séniores ont   

connu des fortunes diverses : notre équipe 1 n'a 

pas pu se défendre jusqu'au bout et s'est vu   

imposer une descente en division inférieure pour 

0,03 point. Notre équipe 2, quant à elle, n'a pas 

pu fêter son titre de champion de D alors qu'elle 

avait triomphé de tous ses matchs. Mais peu de 

joueurs nous ont quittés, fidèles aux couleurs 

rouges et blanches. Ils sont prêts, avec de      

nombreuses arrivées de qualité, à relever le défi 

de la montée et à fêter un titre de champion. 

D'ailleurs la saison 2020-2021 a très bien     

commencé avec que des succès, mais la saison 

sera longue.  
 

Pour notre école de football qui avait connu une 

augmentation de ses effectifs autant chez les 

filles que chez les garçons, les différentes       

catégories n'ont pas pu terminer leur champion-

nat respectif. Nos jeunes joueuses et joueurs 

n'ont pas pu fêter leur fin de saison par des   

tournois tant attendus. 

Cette crise sanitaire a mis à mal tout le travail 

entrepris par les bénévoles dans l'essor de notre 

école de football depuis quelques années.  
 

C'est pourquoi j'appelle tous les enfants de   

Réalville et de Cayrac à venir rejoindre votre club 

de cœur afin de faire vivre nos couleurs et de 

représenter nos villages dans le département.  
           

      Enfants de Réalville, Rejoignez-nous !!! 
 

Je sais que nos bénévoles, éducateurs            

doubleront d'enthousiasme et d'efforts pour    

redynamiser notre école de football. Je les      

remercie chaleureusement pour tous leurs     

efforts consentis. 
 

J'exprime mes sincères remerciements aux   

Communes de Réalville et de Cayrac pour leur 

soutien ainsi qu’aux entreprises, le Crédit        

Agricole, artisans, commerçants, sponsors que 

nous avons rencontrés et qui nous ont fourni un 

accueil engageant et fort qualitatif. D'ailleurs, à 

ce sujet, n'hésitez pas à faire appel à eux, ils 

vous apporteront un service, un accueil de     

qualité, un sourire, un suivi que vous ne           

retrouverez pas sur les sites de vente en ligne. 
Pour conclure, pour donner vie à notre village, 

que votre club perdure dans le temps, rejoignez-

nous, investissez-vous au sein de votre club pour 

qu'ensemble nous puissions faire rayonner 

l'USRC sur notre Département.   

    
  

Le Président, Stéphane Marty (07-82-85-43-13) 

Les membres du bureau et les élus 

mailto:angelaur85@hotmail.fr
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► La FNACA Réalville Cayrac 

Un peu d’histoire, 

Le comité FNACA de Réalville Cayrac a été créé le 28 octobre 1979, paru au journal       

officiel le 11 novembre de la même année, ayant pour but la défense des intérêts matériels 

et moraux des anciens combattants d’Algérie, Tunisie et Maroc sous la présidence de      

Michel Petit. 

Aujourd’hui, le comité compte 47 adhérents dont 12 veuves. Depuis notre dernière assemblée générale du 15         

novembre 2019 nous nous sommes retrouvés le 24 janvier 2020 pour la présentation des vœux et pour déguster les 

coques en toute convivialité.  

En raison de la situation sanitaire et du confinement nous n’avons pas pu commémorer le 19 mars date du           

« cessez le feu en Algérie », seule date qui pour nous anciens combattants de la 3ème génération est à retenir. Nous 

n’avons pas pu nous rendre devant le monument aux morts pour nous souvenir que 30 000 combattants, pour la   

plupart âgés de 20 ans ont laissé leur vie sur ces terres d’Afrique du Nord. 

Notre journée de l’amitié qui avait lieu traditionnellement au mois de mai a, pour les mêmes raisons, été annulée. 

Nous espérons que cette situation cessera bientôt et que nous pourrons renouer des liens d’amitié le plus vite        

possible et nous retrouver autour d’une bonne table. 

À vous tous, bonne année, bonne santé et passez de belles fêtes de fin d’année. 

► Volley Réalville / Cayrac 

La saison dernière  a un goût d’inachevé, stoppées par la COVID à mi-saison, alors que nous avions   gagné tous 

nos matchs à l’exception de celui contre Moissac. Nous avons repris en septembre les entraînements pour une   

nouvelle saison, mais n’avons pu jouer aucun match avant d’être à nouveau confiné. Du coup, le championnat est 

à l’arrêt et nous avec  !!! En attendant une éventuelle reprise… 

 

Au mois de  septembre, nous avons organisé notre premier vide dressing, qui malgré l’interdiction préfectorale        

d’occuper la salle des fêtes, s’est très bien déroulé . Du coup, nous sommes prêtes pour les prochains !!! 

 

Comme d’habitude, vous pourrez venir nous encoura-

ger à la salle des fêtes de Réalville, et pour les plus 

courageuses, venir jouer, les entrainements se      

déroulant toujours les mardis soirs dès 20h30, dès 

que nous pourrons de nouveau être sur les terrains. 

 

Pour tout renseignement, veuillez contacter                     

Angélique Garcia au 05.63.67.62.89. 

de gauche à droite :  

Angélique G, Jennifer C, Céline C, Sophie A, Virginie S, Manu V,         

Marie-Chrtistine H, Charlène F 
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► Les Sapeurs-Pompiers Albias / Réalville 

Comme chaque année, je dis une année de plus qui s’est 

écoulée et s’achève avec encore beaucoup d’interventions sur 

nos secteurs de défense. Le nombre d’interventions sur nos 

secteurs de défense. Le nombre d’interventions sera égal à 

2019. 
 

Cette année encore les Sapeurs-Pompiers ont été            

énormément sollicités. Beaucoup d’interventions et  de 

grosses difficultés dans nos rangs en rapport avec la COVID-

19, personne ne pouvant plus sortir en rapport de leur état 

(mesure de sécurité obligé) et équipement spéciaux liés au 

virus. 
 

Nos Sapeurs-Pompiers comme moi-même avons été          

confrontés à des interventions dangereuses et notre personnel 

n’étant rassuré mais ce dernier a une fois de plus fait face 

malgré le danger qui nous entoure au quotidien. Des mesures 

de sécurité nous ont été imposé et nous ont changé notre  

système, mais nous y avons fait face et y continuerons avec 

professionnalisme (ex : des interventions qui avant duraient 1h 

ceux sont transformées en 2 à 3 heures dues au respect des 

règles sanitaires). Sans oublier bien entendu, les désinfections 

approfondies des hommes et du matériel. 

Je tiens tout particulièrement à remercier notre infirmière    

principale le Lieutenant SEIDEL Sylvie qui avec l’arrivée du 

COVID-19 nous a énormément aidé, rassuré, conseillé,      

protégé tout en mettant à disposition tous les équipements afin 

que nos Sapeurs-Pompiers soient tous protégés de ce 

« satané virus ». 
 

Elle nous a également formé aux nouveaux gestes de secours 

lié au COVID-19. 

Bien sûr, je n’oublierai pas de remercier tous nos élus, maires, 

conseillers départementaux et bien sûr chefs d’entreprise qui 

libèrent nos Sapeurs-Pompiers la journée afin qu’ils puissent 

assurer au quotidien des interventions. Grâce à eux, les    

interventions sont mieux gérées. Je tiens à remercier notre 

direction départementale pour son soutien au quotidien et ses 

services internes, mais aussi le 3SSM (Service Santé Médical) 

car grâce à ses « génies » là, nous avons été bien soutenu, 

renseigné, informé, protégé. Ils ont su mettre les moyens et 

continuent de la faire afin que l’on puisse intervenir avec le 

maximum de précaution et sans danger. 

J’en profite pour souhaiter la bienvenue au Colonel GALTIER 

JF Directeur Départemental adjoint et résidant sur la         

commune d’Albias. 
 

L’an passé, un nouveau véhicule est venu enrichir notre centre 

de secours, et cette année nous avons été encore « gâté » car 

le nouveau camion incendie nous a été changé. Il s’agit d’un 

CCR (Camion-Citerne Rural). Il œuvre deux fonctions de feux 

ruraux et urbains et feux de broussailles, friches… en 4X4. 

Grand merci à notre direction. 

Du mouvement au sein de notre centre…  

 

le Lieutenant QUAGLIO nous a quitté pour de nouveaux     

horizons dans les Bouches du Rhône. Merci à toi Philippe 

pour toutes ces années passées  à Albias et bon vent dans    

le 13 ! 
 

La Caporal TEYSSIE Cyriel a été muté au Centre de Secours 

de Caussade. 

Des petits nouveaux sont venus renforcer notre centre :     

TOQUARD Enzo (Ancien JSP « Petit TOTO ») déjà parti en 

intervention mais qui continue sa formation ; fils du Lieutenant 

TOQUARD Fabrice. 

COELHODA CRUZ Sara qui est en formation à l’heure où je 

rédige ce petit mot, quand vous aurez le calendrier elle sera 

en partie formée ! 
 

Messieurs GARNIER Guillaume et SALVADOR Paco qui eux 

sont venus se présenter au centre et ont été retenus. 

Merci à tous ces nouveaux jeunes et bienvenue à eux !! 

Des nouvelles de l’adjudante FOSSIER Stéphanie mutée au 

centre de secours de Lalbenque avec de nouvelles formations 

et une nomination (adjointe au chef de centre) Bravo à elle !! 

Mais la chose la plus importante c’est le remerciement à mon 

personnel femmes et hommes, formateurs, responsables… 

qui se dévouent toute l’année 7j/7 365 jours par an afin de 

venir en aide à tous les citoyens avec un grand                   

professionnalisme. RESPECT A EUX !  
 

Merci à mon nouvel adjoint le Lieutenant TOQUARD Fabrice 

qui est d’un grand soutien et d’une grande efficacité au centre 

de secours. 

Merci à l’amicale avec son nouveau président BRIOIS Cédric 

qui s’efforce à nous aider, nous satisfaire malgré la crise du 

COVID-19. Pas facile pour lui mais aidé de son équipe, il gère 

cela parfaitement bien. 
 

La COVID-19 a changé notre vie, nos habitudes, notre        

quotidien mais c’est ensemble que nous arriverons à y faire 

face unis. 

Je vous remercie pour votre soutien tout au long de cette    

année et pour l’accueil que vous réservez à nos                 

Sapeurs-Pompiers.    
 

Je vous souhaite une bonne et     
heureuse année 2021, à vous et vos 
proches ; surtout une bonne santé, 

remplie de joie et de bonheur. 
 

Mais sachez que vous pouvez toujours compter sur vos     

Sapeurs-Pompiers qui répondront présents à vos côtés sans 

aucune hésitation et surtout avec un grand professionnalisme. 

 

 

 

  

 
Capitaine FOSSIER Michel. 
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► Le Comité des fêtes 

Comme vous avez pu le constater, le comité des fêtes a 

été obligé d’annuler la manifestation annuelle, tant       

attendue de tous, à cause de la pandémie COVID-19 et 

ceci à notre grand regret car il avait été prévu des      

animations inédites et spectaculaires ainsi que le       

concours amical de pétanque du dimanche. 
 

Pour ce qui est de la manifestation de juin 2021, des 

pistes sont évoquées mais rien ne peut se concrétiser 

par rapport à la pandémie ! A l’heure actuelle il n’est pas 

possible d’arrêter une date pour juin 2021 ni de signer 

des contrats avec les intervenants. 

En ce qui concerne le marché gourmand qui était prévu 

le 8 août 2020, il a été lui aussi annulé pour les mêmes      

raisons. 

Espérons que dans les mois à venir la situation s’amélio-

rera mais dans tous les cas il nous sera difficile d’assurer 

la manifestation à court terme ! 

Si vous souhaitez vous investir, nous vous invitons à 

nous rejoindre et de donner un peu de temps pour      

animer votre village ! 
 

Contact : 06.30.79.12.77. ou 06.23.79.16.68. 
 

LE COMITÉ DES FÊTES SOUHAITE  

À TOUTES ET À TOUS UNE TRÈS BONNE ANNÉE ! 

Offrez-vous une  pause bien-être ! 

L’Institut SORELLA vous accueille du lundi au samedi 

pour une manucure, un soin du corps, un mascara   

semi-permanent, une mise en beauté, une séance 

d’épilation, une extension des cils, une beauté des 

mains et des pieds, ou même pour un cours de        

maquillage. 

Découvrez les soins personnalisés de votre institut pour 

une parenthèse beauté à la hauteur de vos exigences. 

Dans un lieu calme et facile d’accès, retrouvez un cadre 

chaleureux et cocooning, où nous prendrons soin de 

vous, nous vous apporterons bien-être et sérénité ! 

ANGY : 06 83 96 94 40  

MÉGANE : 06 25 61 11 63 
33 RD 820 82440 Réalvi l le  

TROPICÀLIA 

Ophélie et Mario vous accueillent sur le parking des          

promenades les lundis, mardis et mercredis soir à partir de 

18h30. Ils vous proposent des saveurs du Brésil à base 

de crêpes fermées au tapioca ou au pastel et des ingrédients 

à votre choix - jambon - fromage, saucisse et fromage,     

végétarienne, trois fromages, sud-ouest et une spécialité 

chaque mois. Il y a également le cachorro quente (le hot dog 

brésilien) tout ceci accompagné de frites et de boissons pour 

un prix modique. Enfin venez goûter le fameux feijoada 

(le cassoulet brésilien), un plat complet très copieux.       

N'hésitez pas à venir les rencontrer ou commandez au :  

06 26 27 51 84. Ils vous attendent ! 

La liste des commerces et artisans installés à Réalville 

est accessible sur le site de la commune : 

www.realville.fr 

Onglets : → VIE PRATIQUE 

               → artisans / commerçants 
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« MANI Ramonage » est une société spécialisée dans le ramonage, la 

fumisterie et le nettoyage des toitures. Monsieur MANINAT Julien,    

technicien qualifié, réalise des interventions dans le Tarn et Garonne 

avec pour valeurs : la rigueur, la ponctualité et le conseil . 

N’hésitez pas à le contacter ! 

Cédric MADALA, pizzaïolo chez NOSTRA PIZZA, vous propose ses 
pizzas artisanales, élaborées essentiellement à partir de produits frais, 
de qualité. 
 

La pâte à pizza est préparée à 
base de farine italienne et      
laissée à maturation 48h pour un 
goût inégalable ! 
 
 

Vous pouvez déguster ses pizzas,  

« place des Promenades »,  
 

du jeudi au samedi de 18h30 à 21h00. 
À partir du 7 janvier 2021 

 

Commandez au 06.30.30.60.12 ou directement au camion. 

La société ''Syl're'Cycle'' s'est installée depuis cet été derrière la mairie, rue des 

tours. La société de Sylvain MOURIAU a pour but de récupérer des vélos usagés, 

adulte ou enfant. Une fois reconditionnés ils sont revendus à un prix  modique pour 

que  chacun puisse accéder au vélo que ce soit pour aller au travail, se déplacer ou 

pour le loisir. Il propose également de la vente, de la réparation et du service à       

domicile. Il assure ainsi un travail à domicile pour plus de proximité et un contact avec 

la clientèle locale.  

Il possède aussi une spécialité dans le cadre du service après-vente avec de la sous-traitance pour des magasins           

spécialisés de vélos électriques (Aloisir à Montauban). Il a un partenariat avec le  crédit mutuel, le CIC dans le cadre du 

projet ''Mouv''. Il est possible de prendre contact avec lui au : 

 07 84 97 40 45 ou par mail à sylrecycle82@gmail.com. 

Élise RENARD, Diététicienne Nutritionniste, 

diplômée d’état va rejoindre le pôle médical 

d’ostéopathie situé au 33 Route Départe-

mentale 820 à Réalville, à partir de janvier 

2021.  
 

Elle vous recevra les lundis, mardis,       

mercredis, vendredis de 8h à 13h, les     

mardis également de 18h30 à 20h30 et les 

samedis de 8h à 12h.  
 

Vous pouvez dès à présent prendre rdv par 

téléphone au 07 81 80 59 54 pour janvier ou 

pour commencer les consultations à       

domicile jusqu’à janvier. Vous pourrez  

prendre rdv également à   partir de janvier 

via doctolib.  
 

Elle vous propose un suivi adapté et       

personnalisé vous permettant d'aller à votre 

rythme, sans frustrations et sans régimes 

restrictifs. 

Renard Élise, Diététicienne          

Tél : 07.81.80.80.59.54  

Mail : elise.renard.diet@gmail.com  
          

Facebook : Diet’élise  

Instagram : dieteticienne_elise  

mailto:sylrecycle82@gmail.com
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Gaston Gabriel est né à Mirabel le 29 octobre 1920, cela fait 100 
ans dans une famille d’agriculteurs installée à la ferme de « la 
Mouline ». Il est le second d’une fratrie de trois enfants. A l'âge 
de six ans , il « perd » sa maman. Ce drame éclate la famille, ses 
deux sœurs sont élevées par la famille de sa maman défunte et 
lui reste auprès de son père avec une vie dure et précaire. À 
l'âge de 12 ans, il quitte l’école pour aller travailler dans des 
fermes où là encore il n’est pas ménagé, devant travailler très 
dur pour ramener de l’argent. Puis vint la guerre en 1939 avec 

l’occupation, le camp de jeunesse pendant un an ou la vie est également très dure et où il ne mange pas 
toujours à sa faim ! Pressenti pour l’Allemagne dans le cadre du travail obligatoire, il se rebelle et         
s’engage comme volontaire dans le maquis auprès du capitaine Laurent où il va mener à ses côtés des 
actions multiples contre l’ennemi. Il participe entre autre à la libération de Montauban, à des combats 
près de St Cirq. Puis il rejoint à Nice la première division de la France libre commandée par le Maréchal de 
Lattre de Tassigny (c’est la division française la plus décorée de la Seconde Guerre Mondiale). Il est         
titulaire du brevet militaire, de la carte du combattant, de la carte du combattant volontaire de la          
Résistance et de la carte des FFI de Toulouse. « Bravo Gaston pour votre engagement, votre courage et 
votre sens du devoir remarquable ». La guerre terminée, il revient dans sa campagne, voué à une vie de 
labeur, il rencontre et épouse Denise Maly, une réalvilloise. Il s’installe alors comme agriculteur auprès de 
ses beaux-parents. Denise donne naissance à Jeanine qui mariée aura à son tour deux enfants dont       
Stéphane le président du club de foot. Il prend sa retraite à l'âge de 71 ans et toujours actif, il devient   
trésorier du club des aînés pendant 14 ans auprès de Jacques  Bezombes et Yves Gasc comme présidents 
du club. Il est également membre du bureau des anciens combattants. Aujourd’hui, il coule des jours   
heureux auprès de son épouse et d’une partie de sa famille. Il est en pleine forme, ne prend aucun        
médicament, a bon appétit, s’occupe de ses poules et marche tous les jours jusqu’au lac en face de sa 
maison. Quel bel exemple de longévité malgré une vie pas facile !! Bravo Gaston !! 

► Un centenaire à Réalville !  

 

         ► Le stationnement 
 

Comme dans de nombreux villages anciens 

aux rues étroites, le stationnement est 

difficile. Nous faisons tout notre possible 

pour le rendre moins problématique pour tout 

le monde. 

En plus du parking des promenades, de l’église, des 

boulevards Rodriguez et Virazels, des rues du centre du 

village nous avons mis en service cette année le parking 

jouxtant le parc des cèdres. Nous venons de terminer le 

marquage au sol et l’éclairage a été modifié par la mise en 

place de lampes leds. 

En règle générale le stationnement est autorisé uniquement 

lorsqu’il y a un marquage au sol. C’est le cas de la place 

des arcades. 

 

 Il existe dans le village 14 places réservées aux personnes 

à mobilité réduite : 

- 2 emplacements sur le parking de l’espace jean Jaurès 

- 1 emplacement parking des Promenades 

- 1 emplacement près de la pharmacie. 

- 1 emplacement place de la Réunion 

- 1 emplacement devant la mairie 

- 1 emplacement au droit du n° 11 de la rue de France 

- 1 emplacement parking de l’église 

- 1 emplacement en haut de la rue de l’église 

- 2 emplacements parking de la salle des fêtes 

- 1 emplacement parking des Cèdres 

- 2 emplacements parking des écoles 
 

Merci de laisser ces places libres pour les personnes à 

mobilité réduite. Tout abus sera constaté et poursuivi 

conformément aux lois et règlements en vigueur . 

Gabriel Gaston entouré de sa famille. 
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La mairie de Réalville innove pour vous…  
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►Fouiller Réalville pour connaître son passé... 

 

Les travaux engagés par la Mairie sur la place des Arcades 

étaient l’occasion de mieux connaître l’histoire de Réalville. La 

fouille a duré trois semaines, en juillet 2018, et a été réalisée 

par le bureau d’études archéologiques Hadès, basé à        

Toulouse. Malgré un temps d’intervention très court, les     

archéologues ont pu découvrir de nombreuses traces laissées 

par les Réalvillois qui ont vécu là, du 14e au 19e siècle. 
 

L’archéologie préventive : pour quoi faire ? 
Les fouilles d’archéologie préventive sont réalisées sur des 

sites qui vont être aménagés : construction d’immeuble,     

réfection de rue ou de place, creusement de canalisation. 

Elles ont pour objectif d’étudier des sites vieux de plusieurs 

centaines d’années avant qu’ils ne soient détruits pour       

toujours. En enregistrant les vestiges laissés par les femmes 

et les hommes qui nous ont précédés pendant des siècles, 

nous comprenons mieux les raisons pour lesquelles ils se 

sont installés dans des lieux où nous vivons encore            

aujourd’hui, la façon dont ils occupaient ces lieux, ce qu’ils y 

faisaient, comment ils y travaillaient. 
 

L’archéologie préventive : comment ça marche ? 
Lorsqu’un aménageur veut faire des travaux sur un terrain où 

un site ancien qui pourrait être détruit, l’État (service régional 

de l’Archéologie) demande de sonder 10 % de sa superficie 

pour estimer le potentiel archéologique. Si des vestiges sont     

découverts et que l’État décide de prescrire une fouille, un 

opérateur agréé est retenu pour l’exécuter dans le cadre d’un 

contrat passé avec l’aménageur. Ce dernier peut ainsi       

s’organiser, puisqu’il sait à l’avance combien coûteront les 

fouilles et le temps qu’elles prendront. Sur le terrain, les     

archéologues enregistrent les vestiges et collectent le mobilier 

(objets, monnaies, ossements) dans les cadres impartis 

(temps, moyens). Ensuite, les archéologues étudient les     

vestiges (structures, mobiliers collectés) ; ils les datent et les 

interprètent. Enfin, ils produisent un rapport de fouille        

consultable par tout le monde, remis à l’État ainsi qu’à    

l’aménageur. 

 

 

 

 

 

 

 

Connaître Réalville grâce à l’archéologie 
 

Au 14e siècle 
 

Avec ses rues se coupant en angle droit, Réalville est une 

bastide créée par le roi en 1306 (réal = roi) sur un terrain 

vierge : aucun vestige antérieur au 14e siècle n’a été décou-

vert. À l’origine, la ville devait être deux fois plus grande 

qu’aujourd’hui. Elle est fortifiée et entourée d’un grand fossé 

hexagonal (figure 1). L’église est construite à l’écart, dans 

l’angle Est de la ville, alors que la place est en plein centre : le 

marché est mis en avant pour enrichir Réalville et attirer de 

nouveaux habitants. C’est pourquoi elle est très grande (3 

500 m² avec les arcades au 14e siècle) et, au Moyen Âge, 

traversée par la grande route de Montauban à Caussade     

(bd J. Delzars). Les fondations d’une halle et de nombreuses 

traces d’activités artisanales ont été mises au jour. Les      

maisons autour de la place sont alors occupées par des    

commerces et des tables de marchands sont disposées sous 

les arcades. Le pouvoir municipal existe à Réalville dès le 14e 

siècle et la « maison commune » est sans doute sur la place, 

comme aujourd’hui la mairie. La place est donc un haut lieu 

commercial et politique. 
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Les chaises nettoyées 

Figures 1, 2 et 3 : hypothèses d’évolution de Réalville vers 1350, 1680 et 1750 

Au 17e siècle 

 

Après les guerres de Religion (fin 16e siècle), la population a      

fortement diminué et il semble que Réalville ait subi un incendie. Un 

nouveau fossé est creusé à l’emplacement de l’actuel boulevard                 

J. Rodriguez pour réduire de moitié la taille de la ville (figure 2). Le 

quartier des « Deux fossés » (entre fossé vieux et fossé neuf) est 

laissé à l’extérieur de la nouvelle fortification. Un petit îlot est      

construit sur la place au sud-ouest, réduisant sa superficie à environ 

2 000 m² (2 500 m² avec les arcades) et lui donnant la forme qu’elle 

a encore aujourd’hui. 

 

 

 
 

Après le 18e siècle 

 

Enfin, la grande route royale est construite au 18e siècle (RD 820), à 

l’écart de la place qui était jusqu’alors un passage obligé (figure 3). 

Les commerces et la mairie sont déplacés sur cet axe majeur. Les 

fossés sont définitivement comblés et remplacés par des boulevards 

(J. Rodriguez, J. Virazel). Le retour de la mairie sur la place dans les 

années 1990 renoue avec la vocation initiale de cet espace, centre 

politique de la ville au 14e siècle. 

        Place des Arcades avant travaux. 



Page  40 B U L L E T I N  M U N I C I P A L  

A la salle des fêtes et à côté de la pharmacie 

                L’Etat Civil 2020 arrêté au 15 décembre 2020 

 

 

• Traycie MINET PINOT - 13 décembre 2019, 

• Reyli VALLEZ - 31 janvier, 

• Raphaël FORT DJELTI – 9 février,   

• Maïssa CHERIF - 13 février, 

• Ayden HAMZAOUI CARRIÉ – 19 mars,   

• Lou HAUDEGUAND - 20 mars, 

• Charlie IGLESIAS – 20 mars,   

  

  

 

• Pierre IDOUX     
 et Audrey DEJEAN, (27 juin) 
 

• Adrien PRÉVOT  

 et Élodie BARACHIN-BELLATON, (22 août) 
 

• Jean-Marc VIOLE  

 et Isabelle LACROIX, (12 décembre) 

 

• VERDIER Christian - 22 décembre 2019, 

• GIRAUD Geordy - 5 janvier, 

• BARREAU Nadine - 6 janvier, 

• LABESQUE Daniel - 29 janvier, 

• SZALAJ Denis - 2 mars, 

• CLAUDEPIERRE Jean - 25 mars, 

• FISCHER Pierre - 30 avril, 

• LECÈNE épouse BOURDES Sandra - 6 mai, 

• MARTY épouse LAVASTROU Marthe - 30 juin, 

• FERRIÉ Christian - 5 juillet, 

• BELON épouse FAVAREL Denise - 14 juillet, 

• ANDRIEU épouse FAURÉ Jacqueline - 10 août, 

• PERN Roger - 13 octobre, 

• ROSSO Louis - 26 octobre, 

• COURMONT Marc - 28 octobre, 

• NOGARO épouse MARTIN Michèle - 9 novembre, 

• FERRERO épouse DELPEYROU Marie-Thérèse - 13 novembre, 

• LE GOUAREGUER Marie - 27 novembre, 

• Milo MONEYRON - 20 mars, 

• Jana JAOUI – 21 mars,   

• Alessandro PODDA - 29 juillet, 

• Lizéa AGAZZI – 2 septembre,   

• Gabin GASC - 25 septembre, 

• Rayan HEILAMER ROUDANE – 20 octobre,   

• Noah DA FONSECA VELOSO FERREIRA 
- 14 novembre, 

• Antonin SIGAL – 1er décembre,   

 
 

 

• Sébastien GALY  
 et Raïssa BASSENE, (16 juin) 
 

• Christian NAESSENS  
 et Evelyne BOURGÈS-GIRBAUD, (30 septembre) 
 

• Michaël COQUES  
 et Alizée LANZALAVI, (16 novembre) 
 

• Michaël TISSOT-ROSSET  
 et Océane BITROU, (2 décembre) 
 

• Bernard DOUMENC 
 et Françoise DE PUYBUSQUE, (3 décembre) 



Page  41 D É C E M B R E  2 0 2 0  

Le conseil municipal dans son ensemble ainsi que le personnel communal souhaitent un village plus animé, 

plus accueillant et toujours plus beau. Nous sommes persuadés qu’il en est de même pour vous, habitants de 

Réalville. 
 

          C’est une des raisons pour lesquelles une boite à idées va être mise en place à l’accueil de la mairie. 

N’hésitez pas à nous soumettre vos idées, vos envies, si possible de portée générale. Nous étudierons la 

faisabilité de vos propositions.                                                                

          Vous êtes les heureux propriétaires d’animaux domestiques, chiens ou chats et vous en êtes 
responsables. 
          Pour les propriétaires de chiens, pensez que les crottes que vos chers animaux déposent 
régulièrement dans les rues, les trottoirs ou les espaces verts de la commune polluent et gâchent 
un peu la vie de vos concitoyens. Des  distributeurs de sacs « canicrottes » sont à votre disposition. 
Merci de signaler la pénurie à la mairie. 
          Propriétaires de chats, vous aimez vos matous ou vos minettes, pour les rendre encore plus 
heureux, gardez-les chez vous au chaud et en sécurité et surtout pensez à les faire stériliser !    
C’est très triste et désolant de voir un chaton seul et malade dans la rue.    

Nous envisageons de créer un dépôt de livres sur les promenades. Pour cela nous devons 
construire un abri hermétique qui accueillera les livres que vous ne voulez plus. Le principe 
est simple, la personne qui a envie de prendre un livre doit en échange en déposer un. Pour 
débuter nous avons besoin d’une petite réserve, merci d’offrir à la mairie vos surplus. 

La mairie met à la disposition des habitants de Réalville, gratuitement une fois par an, une 
benne pour les déchets verts, du vendredi midi au lundi matin. Faites-vous inscrire car il y a 
souvent une liste d’attente. Possibilité d’un deuxième emprunt au prix de 15 € . 

Depuis plusieurs années nous n’avons plus sur la commune de distributeurs automatiques de  
billets de banques. Malgré nos tentatives aucune banque n’a accepté d’installer un distributeur au 
prétexte que cela coûte trop cher. 
          Madame Josiane Bonhomme, tabacs/journaux, vous propose la possibilité de souscrire une 
carte qui peut vous permettre de retirer des espèces et d’effectuer des paiements. Voyez avec elle 
pour de plus amples renseignements. 

L'usage du feu par les particuliers 
Rappel de la réglementation pour l'usage du feu et la prévention des incendies 

Il est défendu aux propriétaires et à leurs ayants droit de porter ou d’allumer du feu, notamment sous les 
formes suivantes : écobuage, brûlage de chaumes, pailles et déchets de récolte laissés sur place et incinération de 
végétaux coupés, dans les zones vulnérables au risque incendie. (Mise à jour le 23/08/2018) 

LE BRUIT : Arrêté préfectoral du 21 juin 2004  

Article 13 : Les occupants et les utilisateurs de locaux d'habitation ou de leurs dépendances doivent prendre, de jour comme de nuit, toutes 

dispositions pour éviter que le voisinage ne soit gêné par leur comportement, leurs activités, les bruits éminents notamment de téléviseurs, 

chaines acoustiques, radios, instruments de musique, appareils ménagers, dispositifs de ventilation ou de climatisation et par les travaux qu'ils 

effectuent. 

Article 15 : Les travaux de bricolage et de jardinage réalisés par des particuliers à l'aide d'outils ou d'appareils susceptibles de causer une 

gène en raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies mécaniques ne sont       

autorisés qu'aux horaires suivants :  

    - Jours ouvrables de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 20h00 

    - Dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N’hésitez pas à venir vous faire recenser en Mairie  

si vous êtes concernés pour la sécheresse 2020 ! 
 

 Reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle portant sur le 

phénomène de sécheresse et de réhydratation des sols pour l’année 2020 
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            Ramassage des poubelles : 

 

• Conteneurs individuels et collectifs verts, 

 → tous les mardis matin. 

 

• Conteneurs commerçants et collectifs verts,  

 → tous les vendredis. 

 

• Conteneurs individuels et collectifs jaunes, 

 → le lundi matin des semaines impaires. 

 

• Conteneurs commerçants et collectifs jaunes, 

→ le lundi des semaines paires. 



Page  43 D É C E M B R E  2 0 2 0  

Environ 20% des déchets des ordures ménagères sont d'origine organique, donc biodégradables (les épluchures, les 

restes de repas...). Pour ceux qui ont un jardin, le compostage individuel (appelé aussi domestique) est un moyen 

simple pour réduire les quantités de déchets. La diminution peut aller jusqu’à 45 kg par habitant et par an. De plus, 

cela permet à tout un chacun de produire facilement son propre amendement (compost) pour son potager. En faisant 

le choix du compostage, vous faites d'une pierre deux coups : vous remplissez moins vite vos poubelles et vous 

faites du bien à votre jardin ! 

Le compostage individuel 

La Communauté de Communes met à disposition des composteurs individuels à un coût de 28 €. 

Ils sont disponibles dans les déchetteries de Caussade, Molières, Montpezat et Septfonds. 

Cela permet à chacun de faire un geste pour l’environnement. 

Tout d’abord, vous limiterez d’un tiers la quantité de vos ordures ménagères. Autant de déchets qui n’auront pas à être 

collectés par la collectivité et qui ne seront pas mis en décharge… 

Le compostage permet de produire un amendement de qualité pour votre terre. Il renforce le stock d’humus dans le 

sol et améliore sa fertilité. Il favorise ainsi la vie du sol. 

Qu’est ce qu’un composteur individuel ? 

Il s’agit d’un bac réalisé en plastique      

recyclé, muni d’un couvercle. Son volume 

est le plus souvent d’environ 400 litres. 

Quels déchets peut-on composter ? 

Vous pouvez déposer dans le composteur 

les épluchures de fruits et de légumes, les 

coquilles d’œuf, les restes de repas (sans 

viande),… tout déchets organique. 

Vous pouvez aussi y ajouter les tontes de 

pelouse, les branchages, les feuilles 

mortes, les fleurs fanées… ce que l’on 

nomme les déchets végétaux. 



 

 
  

La Commune de Réalville  

met à jour son site internet  

régulièrement, 
 

N’hésitez pas à le consulter ! 

www.realville.fr 

N U M É R O S  U T I L E S   

 

Accueil sans abri     115 

Centre anti poison     05.61.49.33.33. 

Perception de Caussade    05.63.93.09.63. 

Préfecture du Tarn et Garonne  05.63.22.82.00. 

SAUR urgence 24h/24h    05.81.91.85.06. 

ENEDIS urgence 24h/24h    09.72.67.50.82. 

Service Technique France Télécom   39.01.  

Centre hospitalier de Montauban  05.63.92.87.21. 

Pharmacie de garde     32.37.  

Médecin  de garde     39.66.  

Maison communautaire Quercy Caussadais 05.63.93.09.63. 

Cabinets Infirmiers : 

• boulevard Jean Delzars   05.63.28.27.74. 

• 33 RD 820 Espace Jean Jaurès  06.80.98.07.02. 

 

 

 

MAIRIE de Réalville  

 05.63.31.01.41. 

Agence Postale Communale    

 36.31 (colissimo)  

 36.39 (banque postale) 
 

Restaurant Scolaire  

 05.63.24.19.23. 

École Communale  Maternelle 

 05.63.67.12.37. 

École Communale Elémentaire 

 05.63.31.04.70. 

Gendarmerie de Caussade  

 05.63.93.06.00. ou 17 

 

Votre équipe municipale investie à vos côtés  

vous envoie ses plus beaux souhaits. 

Que l’horizon de cette nouvelle année 2021 

rime avec passion, énergie et réalisation ! 

Notre plus belle résolution : continuer à vous servir ! 


